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DE L’UNION MINIERE DU HAUT-KATANGA

POUR SA MAIN-D’ŒUVRE INDIGÈNE

POLITIQUE SOCIALE

AVANT-PROPOS

A l ’Union Minière, un agent blanc attaché à son Service 
de la m ain-d’œuvre indigène (M.O.I.) ne devient en géné­
ral « Chef de camp » d ’un  de ses centres importants 
q u ’après avoir, au cours de deux et plus souvent trois 
termes d ’Afrique, acquis une expérience solide des buts 
poursuivis et des moyens employés par la Société dans sa 
politique indigène et avoir fourni les preuves de bon chef 
et de bon serviteur de cette politique.

Chaque agent du Service M.O.I. est en possession d ’une 
série de fascicules imprimés composant son « Aide- 
Mémoire M.O.I. ». Parm i les neuf fascicules constituant le 
bréviaire du Chef de camp et tra itant de toutes les ques­
tions intéressant son service : législation du travail, statut 
du travailleur, classification des employés et barèmes des 
salaires, approvisionnements, palabres, etc., il en est un 
qui résume les principes adoptés par la Société dans sa 
politique indigène.

Ce sont ces principes que je  voudrais, pour la première 
partie de cet exposé, vous faire connaître et je  ne puis
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mieux faire q u ’en vous donnant la copie du texte de ce 
fascicule II, im prim é et remis à jo u r  en 1940 par la Société 
à l’intention de ses agents en général et de ses Chefs de 
camp spécialement.

Dans une seconde partie, je  vous donne les résultats 
heureux q u ’une telle politique a pu produire au cours de 
vingt années d ’application.



DE l ’u n i o n  M IN IÈ R E  DU  H A U T -K A T A N G A

PREMIÈRE PARTIE

Aide-Mémoire M. O. I. — Fascicule II 
Politique indigène de l ’U.M.H.K.

INTRODUCTION.
Ce fascicule II de l’Aide-Mémoire M.O.I. expose et ju s t i ­

fie la politique adoptée par la Société à l’égard de son per­
sonnel indigène.

Le but de cette politique est de m aintenir le plus long­
temps possible au travail dans ses mines et ses usines une 
m ain-d’œuvre choisie, d ’où sa dénomination de « politique 

de stabilisation ».
II est indispensable que tout agent de la Société appelé 

à diriger, utiliser ou adm inistrer la m ain-d’œuvre ind i­
gène soit bien pénétré des principes de cette politique et en 
connaisse bien les raisons et les moyens d ’application. C’est 
à cette intention surtout que ce fascicule est rédigé.

Chaque agent doit effectivement et sincèrement collabo­
rer au bu t visé par la Société, veiller à ne pas com prom et­
tre auprès des noirs la réputation de bon employeur q u ’elle 
s’v est faite et, chacun dans sa sphère d’activité, être pour 
les noirs que la Société lui confie, un éducateur tant au 
point de vue moral q u ’au point de vue technique.

Le colonisateur ne doit jam ais perdre de vue que les 
nègres ont des âmes d ’enfants, âmes qui se moulent aux 
méthodes de l’éducateur; ils regardent, écoutent, sentent 
et imitent. L’Européen devra, en toutes circonstances, se 
m ontrer un chef calme et pondéré, bon sans faiblesse, 
bienveillant sans familiarité, actif avec méthode et surtout
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juste dans la répression des fautes, comme dans la récom­
pense des bonnes volontés.

Tout agent de la Société qui ne se pénètre pas bien de 
ces principes ou qui agit à leur encontre risque d ’entraver 
et parfois d ’annihiler des résultats laborieusement acquis 
et constitue pour elle 1111 agent peu intéressant ou même 
mauvais.

La Direction Générale de la Société pose en principe que 
tout ce qui peut nu ire  au bien-être physique, moral ou 
social de ses travailleurs est contraire à l ’intérêt bien com ­
pris de l ’Union Minière.

CHAPITRE PREMIER.
LE PROBLEME DE LA M.O.I AU CONGO ET A L’U.M.H.K.

A. — Dans la Colonie.
Le Congo belge présente une population de très faible 

densité (4,2 habitants par km 2 contre 250 en Belgique). 
Cette population comporte environ 32 % d ’hommes adultes 
et il est admis par les Commissions d ’experts que la p ro ­
portion de ceux-ci dans une collectivité indigène ne peut 
descendre au-dessous de 25 %, par exemple par des recru­
tements pour travail au loin, sans troubles sérieux pour la 
vie sociale de cette collectivité.

Aux époques encore toutes récentes et notam m ent de 
1924 à 1930 et de 1933 à 1940, où la p lupart des entreprises 
européennes au Congo ont pris précipitamment, sous l’in ­
fluence des conditions économiques du m om ent, un  essor 
considérable, les besoins pressants de m ain-d’œ uvre indi­
gène ont soulevé, chaque fois sous sa forme aiguë, dans 
toute la Colonie, le problème des disponibilités et causé de 
graves soucis à l’Administration.

Celle-ci devait en effet, d ’un  côté, ne pas entraver cet 
essor européen créateur de richesses nécessaires au déve-
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loppement et à l ’évolution de la Colonie et, d’un autre côté, 
conserver toute la vitalité aux com munautés indigènes, 
réservoirs et générateurs de la M.O.I. qui est à la base de 
toute production et de ce fait constitue la principale 
richesse de la Colonie.

L’Administration près du Ministère des Colonies institua 
donc en 1925, en 1928, en 1930 et en 1939, des Commis­
sions d ’experts chargées d ’étudier ce problème né de 

l'écart entre les besoins et les possibilités de M.O.I. et d ’en 
proposer la ou les solutions pour les diverses régions du 
Congo.

Ces Commissions amenèrent l’Administration à p ren ­
dre des mesures générales dont les unes visaient spéciale­
ment à conserver aux chefferies indigènes leur vitalité 
et les autres à protéger la M.O.I au travail.

Pour sauvegarder la vitalité des communautés indi­
gènes, il fut préconisé :

a) De diviser la Colonie en <( zones économiques » per­
mettant d ’adapter aux ressources régionales en M.O.I. le 
genre et le nom bre d ’entreprises européennes pouvant s’y 
installer.

b) De rendre l ’engagem ent du travailleur noir vis-à-vis 
des entreprises européennes absolument libre, en in ter­
disant toute pression de la part soit de l’Administration, 
soit des chefs indigènes (cette liberté dissipera l’inquié­
tude morale installée par cette pression dans les popula­
tions, empêchera l’enlèvement, le plus souvent aveugle, 
d ’individus qui sont à la base de la cohésion de la com ­
m unauté  et supprimera ainsi ces causes trop fréquentes 
d ’efffritement des sociétés indigènes).

c) De limiter dans chaque com m unauté  le recrutem ent 
des hom mes adultes valides à un pourcentage qui lui 
laisse suffisamment d ’individus de sexe et d’âge différents 
pour satisfaire à ses besoins vitaux et sociaux.
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d) De créer des routes carrossables qui supprim eront 
les corvées du portage et d ’améliorer l’outillage agricole 
de l ’indigène, ce qui d im inuera l’effort nécessaire tout en 
augm entan t la production vivrière. Ces deux mesures 
libèrent des bras et élargissent les disponibilités.

e) De rendre obligatoires un certain nom bre de cultures 
vivrières, qui nourriron t en suffisance ces populations le 
plus souvent en état d ’hyponutrition et finiront par aug­
m enter le nom bre d’individus aptes aux travaux des 
entreprises européennes.

Pour la protection du travailleur noir en service chez 
les Blancs, l’Administration prom ulgua une série d ’arrê­
tés et d ’ordonnances portant principalem ent sur les condi­
tions de recrutement, d ’acheminem ent, d ’acclimatation, 
d ’équipement, de logement, d ’alimentation, de soins 
médicaux et de sécurité du travail en général.

Enfin, les travaux de ces Commissions firent com pren­
dre aux employeurs européens qu ’il est de leur devoir et 
de leur intérêt de réduire au m in im um  leurs besoins en 
M.O.I. :

a) En évitant tout gaspillage de m ain-d’œuvre;
b) En améliorant l’outillage et les conditions de travail;
c) En mécanisant le plus possible toutes les exploita­

tions;
d) En améliorant le rendement individuel du travail­

leur indigène.
B. — Dans les exploitations de l ’U.M.H.K.

Pour l’Union Minière du Haut-Katanga, ce problème 
s’aggrave du fait de la situation géographique de ses 
exploitations minières et industrielles; celles-ci sont pres­
que toutes situées dans l’extrême-Sud de la Colonie, sur 
le bord élevé du bassin du Congo, sur un sol très m inéra­
lisé et peu fertile, sous un  climat souvent froid, présen­
tant une saison sèche longue de 6 à 7 mois; ces seules
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conditions suffisent pour expliquer que ces régions furent 
toujours très peu peuplées de nègres et que les popula­
tions rares qui s’y étaient installées et maintenues furent 
toutes d ’un type m alingre et dégénéré par hyponutrition 
chronique et par conséquent inapte aux travaux indus­
triels.

L’Union Minière devra donc satisfaire ses besoins en 
M.O.I., opérer des recrutements au loin.

Disons tout de suite que ce genre de recrutement est 
toujours très coûteux pour l’employeur, parce que les 
dépenses d ’enrôlement, d ’acheminement et d ’acclimata­
tion de cette plante de serre q u ’est le p u r  indigène, ainsi 
que le faible rendement du recruté grèvent considérable­
m ent le prix de revient de la production; de plus, les 
déchets toujours importants par morbidité, mortalité, 
réforme et désertion, même dans les recrutements les 
mieux conduits, entam ent sérieusement non seulement les 
finances de l’employeur, mais aussi la solidité du réservoir 
de M.O.I. d ’où sortent ces recrutés.

Le rail de la B.C.K., qui devait desservir les exploita­
tions industrielles de l ’Union Minière, ayant commencé 
en 1909, se pose à la frontière de Rhodésie, et n ’ayant 
atteint q u ’en 1926 les régions populeuses congolaises du 
Lomami-Kasai, il est normal que, pour d im inuer le coût 
et les risques d ’un trop long achem inem ent à pied des tra­
vailleurs recrutés, l’Union Minière ait cherché à se four­
n ir en M.O.I. dans la région populeuse la plus proche, 
c’est-à-dire en Rhodésie. Plus tard, lorsque le rail attein­
dra le fleuve Congo en 1915 et le Lomami en 1926, c’est 
vers ces régions que s’étendront ses recrutements; enfin, 
l’état de surpeuplement du Ruanda-Urundi poussera 
l ’Union Minière à tenter l ’expérience de recrutements 
importants parm i ces populations si denses que leur sol 
n ’est pas suffisant pour les n ou rr ir  et qu’elles s’expatrient 
pour ne pas être victimes des famines si fréquentes chez 
elles.
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Au cours de ces trente années d ’activité industrielle, 
l ’U.M.H.K. a donc dû pratiquer des recrutements dont 
l’aire d ’action s’étend au centre de l’Afrique depuis le 
Limpopo ju sq u ’au Nil.

De toutes ces races sorties du Mozambique, du Nyassa- 
land, de Rhodésie, du Ruanda-Urundi, du Maniema, du 
Kasai, du Lomami et du Bas-Katanga, il est resté, à l’expi­
ration de leur contrat de travail, d ’assez nom breux indi­
gènes qui ont préféré dem eurer dans ce pays industriel et 
y form er une population flottante assez mal groupée 
socialement, p lutôt que de se laisser rapatrier dans leur 
pays d ’origine, où ils devraient à nouveau se plier à la 
discipline coutum ière de la chefferie, ou de reprendre à 
l ’U.M. un nouvel engagem ent qui les lierait à la disci­
pline du travail de cet employeur.

Cette M.O.I. locale est évidem ment peu disciplinée et 
déserte facilement le travail; elle constitue cependant un 
réservoir très utile aux petites entreprises européennes 
dans le Haut-Katanga et m êm e à l’U.M.H.K., spéciale­
m ent en temps de crise industrielle.

Telles sont les différentes sources auxquelles l’U.M. a 
pu s’alimenter en M.O.I.; elles satisferont difficilement à 
ses besoins, car les unes, comme la Rhodésie, ne perm et­
tent que pour six mois le séjour du travailleur sur les 
chantiers, séjour insuffisant pour un bon entraînem ent 
au travail et un rendem ent convenable; d ’autres, comme 
le Ruanda, le Maniéma ou le Lomami, exigent un  long, 
périlleux et coûteux achem inem ent et des mois de soins 
attentifs et dispendieux avant que leur travail soit réelle­
ment productif; enfin la M.O.I. locale est instable et peu 
disciplinée.

Il ne restait pour résoudre ce problème de la M.O.I. de 
l ’U.M.H.K., après l’application des règles et suggestions 
ém anant des diverses commissions instituées à cet effet 
par l ’Administration, q u ’une seule solution qui s’est d ’ail­
leurs montrée heureuse et pourrait être avantageusement
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suivie dans l’intérêt général par beaucoup d ’entreprises 
importantes dans la Colonie : c’est de poursuivre une 

politique de stabilisation de la M.O.l.

CHAPITRE II.
POLITIQUE DE STABILISATION DE LA M.O.l. A L’U.M.H.K.

A. — D éfinition.
Cette politique consiste dans l’emploi de tous les 

moyens norm aux, propres à am ener le travailleur noir à 
aimer le travail et à y rester attaché le plus longtemps 
possible.

B. — M otifs et avantages.
Les motifs qui ont décidé la Société à adopter cette poli­

tique et à pousser très loin les moyens de sa réalisation 
sont nom breux et résident surtout dans les grands avan­
tages que la stabilisation apporte non seulement à l’em ­
ployeur, mais aussi au travailleur, à sa famille, à la 
com m unauté  indigène d ’origine et à la Colonie toute 
entière.

L employeur, s'il parvient à fixer auprès de ses chan­
tiers une grosse partie de sa M.O.L, réduit beaucoup, s’il 
n ’arrive pas à les supprim er, les énormes dépenses q u ’exi­
gent le recrutem ent au loin, l’achem inem ent et l’en tra î­
nem ent au travail de recrues avec tous les corollaires 
coûteux qu ’entraînent toujours ces opérations : soins 
médicaux assidus, augm entation de la morbidité et de 
la mortalité, d im inution du rendement, perte de travail­
leurs par non-adaptation. L’Union Minière, installée loin 
de tout réservoir de m ain-d’œuvre, a, plus que tout autre 
employeur, un intérêt évident à garder à côté de ses chan­
tiers une M.O.l. stable, à haut rendement.
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La stabilisation est pour elle la seule solution possible 
du problème de la m ain-d’œuvre.

Le travailleur qui, en fin de contrat, se décide libre­
m ent à souscrire un  nouvel engagement, m ontre  par là 
que sa santé et son moral sont bons, q u ’il aime son tra­
vail, que sa situation sociale lui plaît, en un mot, q u ’il 
est heureux.

Dans les communautés indigènes d ’origine, les prélè­
vements de travailleurs apportent toujours un  boulever­
sement social et moral d ’autant plus accentué que ces 
prélèvements sont plus importants. La dim inution  des 
recrutements, p rem ier résultat d ’une stabilisation de la 
M.O.I. dans les entreprises européennes, les soulage d ’une 
inquiétude morale, si souvent décimante pour elles. Plus 
d ’hom mes restent dans les villages pour y soutenir une 
activité normale et productrice et la population peut 
s’accroître norm alem ent. Il faut ajouter à cela que le tra­
vailleur stabilisé meurt à un taux 3 à 4 fois m oindre que 
le travailleur recruté et que les familles de stabilisés sont 
souvent prolifiques, compte tenu de la mortinatalité et de 
la mortalité infantile, moins élevées dans nos camps que 
dans les villages de l’in térieur du pays.

La Colonie bénéficie nécessairement de cette améliora­
tion q u ’apporte à la tranquillité des com m unautés indi­
gènes le ralentissement des recrutements et de l’excédent 
dém ographique des camps industriels bien stabilisés; ce 
sont là des gages de solidité de sa première richesse natio­
nale : sa population indigène.

C. — Contribution des d ifférents services de l’U.M.H.K. 
à la politique de stabilisation.

a )  R ô l e  d u  D i r e c t e u r  d e  S i è g e  e t  d e s  a g e n t s  d e s  
s e r v i c e s  d ’e x p l o i t a t i o n . —  L’amélioration du soit du 
travailleur indigène, qui est en définitive le facteur 
principal de la stabilisation, est avant tout fonction du
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progrès q u ’on enregistrera dans le rendement et la qualité 
de son travail. C’est surtout en continuant à perfection­
ner l'éducation technique de l’indigène, en étudiant les 
méthodes à mettre  en œuvre en vue d ’augm enter son ren­
dement que l ’employeur trouvera les moyens financiers 
pour améliorer chez le noir les conditions qui le fixeront 
aux chantiers. Le bien-être dont nous voulons faire béné­
ficier le travailleur, le faisceau d ’œuvres sociales dont nous 
l’entourons lui et sa famille provoquent des dépenses. 
D’un autre côté, la concurrence croissante qui résulte, 
d ’une part, du  développement industriel de la Colonie et, 
d ’autre part, de la propagande dans les com m unautés 
indigènes pour la production agricole d ’exportation, nous 
amène nécessairement à augm enter la rém unération des 
travailleurs; cet accroissement des débours n ’est possible 
que si, en contre-partie, on enregistre une amélioration 
du rendement. Ce résultat lui-même ne pourra être 
obtenu que si chaque agent des services d ’exploitation y 
contribue dans la mesure où il le peut. Il importe de m et­
tre chaque noir à sa place, dans le travail qui convient à 
ses qualités; il faut le perfectionner sans cesse dans la 
connaissance de son métier, en faire un auxiliaire p ré­
cieux et dévoué; il faut aussi éviter le gaspillage de main- 
d ’œuvre en mécanisant le plus possible les chantiers et en 
facilitant dans le détail l ’exécution du travail.

De plus, le noir est sensible aux égards, surtout lors­
q u ’il les a mérités par son travail. Il doit donc avoir la 
conviction que ses efforts seront appréciés et rétribués 
comme ils doivent l ’être. Les chefs d ’équipe, par consé­
quent, doivent « suivre » leurs hommes, et s’ils punissent 
les mauvais travailleurs avec une sévérité exempte de 
parti pris, ils doivent, dans un sentiment de justice, 
dénué de tout favoritisme, récompenser les éléments 
dignes d ’intérêt.

On voit que le problème de la stabilisation est, avant 
tout, posé aux Directeurs de Siège et à tout le personnel 
technique en général.
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b) R ô l e  d u  M é d e c i n .  —  Le rôle du  médecin vis-à-vis 
des populations qui vivent dans nos camps est des plus 
important. Pour que ces populations vivent heureuses et 
se fixent, il faut que règne la santé. Ce travail auquel le 
noir n 'a  pas été accoutumé, le profond changem ent dans 
son genre de vie et d ’alimentation, l ’existence dans les 
camps d ’une flore microbienne différente de celle de son 
pays d ’origine sont des facteurs qui favorisent la m orbi­
dité. Aussi, lorsque d ’importants contingents de main- 
d ’œuvre nouvelle vivent dans les camps, le médecin doit- 
il redoubler de vigilance, spécialement pendant la période 
d ’acclimatation et d ’entraînem ent au travail.

Le médecin accorde une grande partie de son travail à 
l ’O.P.E.N., dont il sera question plus loin. C’esl grâce à 
lui que nos statistiques dém ographiques enregistrent les 
résultats favorables q u ’elles m ontren t depuis de nom ­
breuses années. C’est souvent à l’hôpital, sous la forme 
de cas plus nom breux de maladies ou d ’accidents de Ira- 
vail, que se manifestent les résultats d ’un excès dans le 
ry thm e du travail ou des erreurs commises quant aux con­
ditions dans lesquelles ce travail s’effectue. Aussi le 
médecin peut-il jouer un  grand rôle dans le décèlcment 
rapide de ces situations anormales.

c) R ô l e  d u  C h e f  d e  c a m p .  —  Le Chef de camp est 
chargé de l ’adm inistration de la m ain-d’œ uvre indigène 
du Siège auquel il est attaché. Il est responsable vis-à-vis 
de la Direction du Siège, comme le Département M.O.I. 
l’est vis-à-vis de la Direction Générale, de la bonne ges­
tion et du bon rendem ent général de la m ain-d’œuvre. 
Ses devoirs consistent, en collaboration avec la Direction 
du Siège et le Service médical :

—  A veiller au bien-être physique et moral des noirs 
qui lui sont confiés;

—  A m ain ten ir  parm i cette population un bon esprit 
et une saine discipline en vue d ’un m eilleur rendem ent 
au travail ;
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—  A s’efforcer de garder au service de la Société, le 
plus longtemps possible, une m ain-d’œ uvre indigène 
laborieuse, disciplinée, capable d ’un rendement indus­
triel élevé;

—  A surveiller le coût de cette m ain-d’œuvre.
Le Chef de camp ne rem plira tout son rôle que s’il 

acquiert et garde en toutes circonstances un grand  ascen­
dant sur les noirs et s’il met cet ascendant au service de 
l’exploitation. Pour acquérir et garder cet ascendant sans 
lequel il ne peut rem plir  ses fonctions, le Chef de camp 
doit :

— S’intéresser constamment à la vie des indigènes, à 
leur bien-être, les guider, examiner leurs plaintes;

—  Les p un ir  quand il le faut, avec justice, pondération 
et fermeté;

—  Les protéger quand c’est nécessaire, avec le tact, le 
calme et la fermeté qui s’imposent.

Pour que l’ascendant du Chef de camp sur les noirs 
soit mis comme il convient au service de l’exploitation, 
il faut :

—  Que le Chef de camp m ontre  vis-à-vis du Directeur 
du Siège les plus grandes qualités de discipline et de 
dévouement;

—  Qu’il veille scrupuleusement, tout en exerçant à 
l ’égard des travailleurs tout son devoir de tutelle, à sau­
vegarder le prestige et l’autorité des agents européens qui 
ont ces noirs sous leurs ordres;

—  Qu’il manifeste en toutes circonstances le plus 
grand intérêt à la bonne exécution du travail que les 
noirs doivent fournir.

d ) N é c e s s i t é  d ’u n e  c o l l a b o r a t i o n  é t r o i t e .  R é u n i o n s  
m e n s u e l l e s .  —  La stabilisai ion est d ’avance handicapée 
si elle n ’est pas poursuivie en parfait accord par les Ser­
vices d ’exploitation, le Service médical et le Département
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M.O.I. Toute décision prise, toute mesure adoptée doit 
rencontrer l’approbation de ces trois services. C’est dans 
le but de permettre l’harmonisation des divers intérêts en 
jeu  que la direction générale a prescrit des réunions m en­
suelles auxquelles assistent le Directeur du Siège, le Méde­
cin et le Chef de camp. Un procès-verbal de ces réunions 
est établi et un exemplaire en est transm is à la direction 
du départem ent M.O.I. Cette sage mesure de la Direction 
Générale est trop souvent négligée par certains Directeurs 
de Siège.

D. — Moyens m is en œuvre.
Les moyens et les méthodes employés pour stabiliser le 

travailleur sont multiples. Ils varient non seulement avec 
le genre de travail et l’origine du travailleur, mais aussi 
avec son évolution au cours des années q u ’il a passées au 
service de son employeur.

Les principes qui se trouvent à la base de la politique de 
stabilisation adoptée par l’Union Minière sont, dans 
l ’ordre de leur importance, les suivants :

1. Liberté dans l’engagem ent au travail;
2. Durée assez longue du contrat de travail;
3. Encouragem ent à la vie de famille et aide au 

mariage;
4. Satisfaction assurée des besoins physiques, moraux 

et sociaux en vue d ’une vie saine et normale.
1. Liberté dan» l’engagement au travail.

Aucune pression ne doit être exercée sur l’hom m e pour 
le décider à s’engager au service de l’Union Minière; le 
recruteur au loin ou le chef de camp sur place doivent se 
borner à faire connaître q u ’il y a possibilité d ’embauclie 
pour les chantiers de l’Union Minière et à exposer claire­
m ent aux candidats quelles sont les conditions d ’enga­
gem ent.
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Toute pression anormale, d ’où qu ’elle vienne, soit de la 
part de l ’Administration, soit de la part  du chef indigène, 
est une chose néfaste pour la stabilisation du travailleur. 
C’est pour la m êm e raison que le système de la prim e à 
l’engagem ent doit être rejeté; elle annihile fatalement le 
libre arbitre de l’indigène.

Ce que l’Union Minière veut avant tout, en plaçant à la 
base de ses recrutements et engagements de travailleurs 
ce principe de liberté dans l’acceptation des conditions, 
c ’est sauvegarder le bon moral de sa M.O.I. Celui-ci flé­
chirait bien vite en présence des premières difficultés 
rencontrées dans l’exécution du travail, si ce travail n ’a 
pas été accepté librement; il est faux de croire, comme on 
l ’entend souvent dire, que le noir n ’est pas accessible au 
<( cafard » ou à la neurasthénie; ces cas ne sont pas rares. 
Or, mauvais moral signifie mauvais rendem ent et récep­
tivité à la maladie.

Enfin, au terme de son prem ier contrat librement 
accepté et dont il a d ’ailleurs déjà oublié les mauvais 
mom ents, le travailleur s’inscrit beaucoup plus facile­
m ent pour une nouvelle période de trois ans.

2. Durée assez longue du contrat de travail.

L’Union Minière a estimé q u ’il fallait bien une durée 
de trois ans de présence au travail pour que s’am enuisent 
suffisamm ent les liens qui unissent le travailleur à sa 
chefferie d ’origine, de façon q u ’il n ’éprouve en fin de 
terme que peu de peine à souscrire un nouvel engage­
ment.

Il convient cependant d ’éviter de couper brutalem ent 
ces liens qui, pour le jeune travailleur, restent un  soutien 
moral énorme pendant toute l ’exécution de son contrat.

Il faut bien trois ans également pour que le noir 
s’adapte à la vie qui lui est faite dans les centres indus­
triels et miniers, si profondém ent différente de celle q u ’il 
m enait dans son village d ’origine.

2
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Au cours de ces trois années, le travailleur aura eu la 
possibilité d ’améliorer sa situation matérielle en amélio­
rant ses qualités professionnelles et son rendement.

Les contrats de longue durée sont pour l’employeur 
une garantie contre la versatilité naturelle du caractère 
indigène; cette obligation de continuité forme et améliore 
à la longue son caractère et en fait un ouvrier plus raison­
nable et plus discipliné.

Enfin, la mission du médecin s’avère bien plus facile 
et plus fructueuse dans une population q u ’il peut garder 
plus longtemps sous son contrôle.

3. Encouragement à la vie de fam ille et aide au mariage.
Obstacles à la polygamie et au concubinage.

L’U.M.II.K., pour plusieurs raisons, désire que le plus 
g rand  nom bre possible de ses ouvriers indigènes soient 
mariés et ce, m algré les dépenses supplémentaires im por­
tantes que cette politique entraîne en transports, loge­
ment, nourriture, soins médicaux, œuvres sociales, etc.

Tout d ’abord, les mariés ont un meilleur moral et une 
meilleure moralité que les célibataires; de ce fait, ils 
présentent des taux de morbidité, de mortalité, de déser­
tion et d ’absence irrégulière au travail inférieurs à ceux 
des célibataires; ils ont un bien meilleur rendement.

Ensuite, et c’est là une des plus importantes raisons de 
l’intérêt que porte l’Union Minière au mariage de ses 
ouvriers, les mariés se stabilisent plus vite, plus long­
temps et en plus grand  nom bre que les célibataires. Ce 
sont eux qui se rengagent le plus facilement. Une des 
raisons en est que leur vie en famille est certainement 
plus agréable que celle du célibataire. Une autre raison, 
et non des moins sérieuses, c’est que la femme, si elle 
aime de ren trer en congé dans son village, tient beaucoup 
à ne pas devoir y reprendre définitivement son ancienne 
place sociale, très voisine de l’esclavage; elle lui préfère 
de loin sa situation plus digne et plus libre de femme de



travailleur de l’U.M. Il ne faut pas évidem ment que la 
femme soit sous l’impression d ’être prisonnière dans les 
camps industriels; il existe certaines circonstances où son 
retour au village est nécessaire; elle veut aller m ontrer 
son jeune enfant, participer à un  deuil, ou tout simple­
m ent revoir sa famille. L’U.M. accorde assez facilement 
des congés aux femmes de travailleurs (*). Ces congés des 
femmes au village d ’origine sont d ’ailleurs, en même 
temps, une propagande heureuse en faveur de l ’enrôle­
m ent de nouvelles recrues et en faveur du mariage.

L’Union Minière donne toute l’assurance possible pour 
le mariage de ses ouvriers. La plus grande partie du t ra ­
vail du bureau des palabres du Département M.O.l réside 
dans la suite donnée aux demandes de femmes introduites 
par les travailleurs qui désirent se marier, l ’octroi des 
avances pour dot et leur recouvrement, le voyage des 
femmes et des familles (2).

L’Union Minière ne paie jam ais la dot des femmes de 
ses travailleurs; un tel paiement fait par l ’U.M. ferait per­
dre à la dot le caractère essentiel que lui assignent les cou­
tumes indigènes et enlèverait toute solidité à l ’union.

L’Union Minière n ’intervient que pour conseiller le t ra ­
vailleur, l’aider à économiser la dot exigée, ou du moins 
une partie ce celle-ci, et fait faire l’avance du reste lors­
qu ’il s’agit d ’un hom m e m éritant. Le bureau des palabres 
se charge du transfert de la dot aux bénéficiaires coutu- 
miers, par l ’intermédiaire de l’Administration territoriale.

Autant l ’Union Minière apporte de soins à donner au 
mariage de ses travailleurs, q u ’il soit coutumier, civil ou 
religieux, un caractère de solidité, autant elle s’efforce 
d ’écarter de ses camps, mais sans violence, la polygamie 
et le concubinage.
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(1) Voir fasc. VII, § 18.
(2) Voir fasc. VII, §§ 4 à 18.
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La polygamie est chose exceptionnelle dans les camps 
de l’U.M.; mais il peut se faire q u ’un travailleur hérite, 
selon la coutume, de la femme d ’un proche parent décédé 
au village et que celle-ci le rejoigne au camp; il peut se 
faire aussi q u ’un  travailleur à haut salaire prenne, fantai­
sie ou snobisme, une seconde femme par un mariage cou- 
Iumier en bonne et due forme. Dans des cas de ce genre, 
la meilleure tactique à suivre est de sembler ignorer la 
présence de la seconde femme, qui, de ce fait, ne reçoit 
aucun des avantages de la première et ne tarde pas à deve­
n ir  une charge assez encombrante pour le polygame; 
celui-ci la renverra au village ou bien cherchera à lui 
trouver, m oyennant dot, un autre mari régulier.

Le concubinage est plus fréquent, mais constitue dans 
bien des cas un mal nécessaire. Les Chefs de camp obser­
veront scrupuleusement les instructions qui leur sont 
données à ce sujet au paragraphe 23 du fascicule VII de 
l’Aide-Mémoire M.O.I. Le but de ces instructions est 
d ’apporter un frein, sans violence, mais sérieux, à cette 
plaie des camps industriels. En voici les caractéristiques 
principales :

a) Tolérance pour les vieux cas;
b) Conseils pressants, en vue d ’amener à se marier 

régulièrem ent les travailleurs qui sollicitent l’octroi d ’un 
permis de cohabitation;

c) Formalités et difficultés apportées à l’octroi de ces 
permis et parfois m êm e refus;

d) Obligation pour la concubine d ’avoir cohabité pen­
dant au moins six mois sans donner lieu à des reproches 
avant d ’obtenir les avantages accordés aux femmes régu­
lières de travailleurs;

e) Expulsion des concubines volages.
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4. Satisfaction assurée des besoins physiques, moraux et sociaux 
en vue d’une vie saine et morale.

Les moyens mis en œuvre pour satisfaire aux besoins 
physiques, moraux et sociaux du travailleur appartien­
nent à des domaines très divers. Certains d ’entre eux 
s’adressent à l ’individu, d ’autres s’adressent à leur famille 
et p rennent la forme d ’œuvres sociales.

a) S u p p r e s s i o n  d e  l ’a n o n y m a t  d u  t r a v a i l l e u r  : l e  
d o s s i e r  e t  l ’é t a t  d e  s e r v i c e s . —  Un des plus grands 
obstacles à la stabilisation du travailleur indigène, c’est 
son anonymat. Quand il cesse d ’être — ce q u ’il fut long­
temps —  un auxiliaire peu efficient et par conséquent 
encore anonyme, l ’indigène gagne rapidement (pour peu 
q u ’il reste respectueux et discipliné) l ’estime des Euro­
péens qui l’emploient; il est alors naturellem ent traité 
avec plus d ’égards.

Le Chef de camp, d ’une part, le Chef de l’exploitation, 
d ’autre part, doivent, pour pouvoir conduire et traiter 
leurs hommes sans commettre d ’impairs, savoir quels 
sont ces hom mes et ce q u ’ils valent. Le dossier et l'état de 

services répondent à ce but.
Comme l’agent européen, chaque travailleur possède 

son dossier (*). Pour rem plir  le rôle qu’on attend de lui, 
le dossier doit contenir toute l ’histoire du travailleur, son 
origine, sa situation de famille, sa façon de travailler et 
de se conduire, ses palabres et affaires de famille (2).

Chaque fois q u ’il a devant lui un travailleur, un bon 
Chef de camp consulte le dossier de l’intéressé. Qu’il 
s’agisse d ’une faveur à lui accorder, d ’une plainte de sa 
part ou à sa charge, d ’une requête qu ’il présente, d ’une

(!) Voir annexe 1, Instructions relatives à  la tenue à  jou r et à  l ’em ploi 
des dossiers.

( 2 ) V o i r  f a s c .  I I I ,  S t a t u t  e t  d o c u m e n t a t i o n ,  §§  13  à  23 .
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palabre à trancher, les indications q u ’il trouve dans ce 
dossier, s’il a été régulièrem ent et soigneusement tenu à 
jour, sont d ’une très grande importance pour le guider 
dans la décision q u ’il prend. 11 doit m otiver et appuyer 
cette décision par les faits concrets que lui livre le dossier. 
C’est là, pour le Chef de camp, un réel facteur d ’autorité.

Pour le service employeur, l ’état de services (l) est aussi 
im portant que l’est le dossier pour le Chef de camp. Il est 
de plus en plus nécessaire (ceci surtout dans les sièges 
évolués et spécialement les usines) de donner à chaque 
travailleur le travail qui lui convient. A côté des m an œ u ­
vres, le nom bre s’accroît tous les jours des travailleurs 
formés d ’une façon plus ou moins complète dans la p ra ­
tique d ’un métier. Il est de l’intérêt de la Société aussi 
bien que du leur de les employer là où ils seront à même 
de donner le m eilleur rendement. L’état de services 
répond à cette nécessité. Il perm et aussi de déterm iner la 
rém unération  qui revient à chacun.

6 )  H y g i è n e  e t  s é c u r i t é  d e s  t r a v a i l l e u r s  a u  c a m p  e t
SUR CHANTIERS. DÉCRETS, ORDONNANCES ET ARRÊTÉS SUR
LE RÉGIME DU TRAVAIL AU CONGO BELGE. ---  Une série de
prescriptions légales règlent les conditions dans lesquelles 
doivent s’effectuer l’engagem ent, l’achem inem ent, l’accli­
matation des travailleurs et l ’exécution du contrat de 
travail. Elles font l’objet du fascicule I du présent Aide- 
Mémoire M.O.I. Le devoir strict de l’employeur est d ’ob­
server ces règles. Mais l’U.M., dans le bu t de stabiliser ses 
travailleurs, a estimé devoir, sur bien des points, dépas­
ser les exigences légales.

Logements et Camps. —  La loi congolaise détermine la 
surface de parquet et le cube d ’air nécessaires par individu 
et exige certaines garanties pour assurer une bonne pro-

t1) Voir fasc. VI, Barèm es, C lassification des em plois, §§ 30 à  33.
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lection de l’occupant. Elle fixe aux constructions, suivant 
la nature  des matériaux employés, une durée d ’existence 
maxima. L’Union Minière a estimé q u ’au moins pour les 
logements qui auront une longue durée il est nécessaire 
de cim enter les parquets pour protéger l’occupant contre 
le « k im putu  », insecte transm etteur de la fièvre récur­
rente, très répandue dans le sol poussiéreux des huttes 
des villages du Haut-Katanga.

De plus, toujours dans le bu t  de satisfaire les goûts de 
sa M.O.I. et de la stabiliser, tout en améliorant l’hygiène 
par d im inution  des chances de propagation des maladies, 
la Société a jugé  utile d ’abandonner les logements gré­
gaires, qu ’à l ’instar des logements des travailleurs noirs 
des Mines du Rand elle avait construits à grands 
frais C1). Non seulement elle est entrée résolument dans la 
voie de la construction de logements individuels peut- 
être plus coûteux mais plus sains et préférés par le noir, 
mais en outre, partout où la stabilité et la vie de l’exploi­
tation le permettent, elle adapte le logement à la situation 
de famille et à la situation sociale du travailleur. Des m ai­
sons spacieuses de deux, trois et même quatre chambres 
sont réservées aux familles nombreuses; un type de m ai­
sons plus coquettes que les huttes ordinaires est réservé à 
la m ain-d’œuvre spécialisée (M.O.I./S.). Chacune de ces 
maisons possède son petit enclos bien fermé, donnant 
ainsi satisfaction au noir, qui aime à se sentir chez lui. Il 
faut éviter dans les camps d ’y réserver des secteurs g rou­
pant soit des M .O.I./S., soit les travailleurs d ’une même 
équipe, soit des hom mes originaires d’une même région; 
si pour ces derniers le g roupem ent peut être toléré et p ar­
fois même conseillé au début de leur première arrivée sur 
un  chantier européen, afin q u ’ils ne se sentent pas isolés 
dans la foule des camps, il convient, dès que leur accli-

t1) Quelques-uns de ces logem ents collectifs, dénom m és « blocs Oren- 
steln  », existent encore d ans les cam ps de P an da  et de Lubum bashi, où, 
ap rès transform ations, ils servent de m agasins et de m ess pour enfants.
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maternent est fait, de les loger en dispersion dans les 
camps. Chez le noir, en effet, l ’esprit de caste et de race, 
excité par la sensation du nombre, est une cause trop fré­
quente de bagarres néfastes à la bonne renom m ée d ’un 
camp auprès des indigènes.

Il doit exister dans chaque camp un registre (]ni 
reprend les maisons dans l ’ordre des num éros qui leur est 
attribué, avec, en regard de chaque num éro de maison, 
le num éro  matricule de l ’occupant, son nom  et sa situa­
tion de famille. Il est recommandé de posséder aussi un 
fichier : une fiche par travailleur —  fiches classées dans 
l’ordre des num éros matricules — donnant le num éro  de 
la maison occupée. Cette documentation facilite la sur­
veillance et la recherche des travailleurs dans le camp.

Nourriture. —  Selon les textes légaux, la nourr itu re  du 
travailleur noir au Congo doit comporter quotidienne­
m ent 100 gram m es de protéines, dont 20 % d ’origine 
animale, 600 gram m es d 'hydrates de carbone, 75 g ram ­
mes de graisse, 150 gram m es de fruits ou légumes frais 
et 15 gram m es de sel, soit environ 3.400 calories. A la 
lumière de nos connaissances actuelles sur l’alimentation 
hum aine, la valeur énergétique de cette ration est insuffi­
sante pour les travailleurs de l’U.M.H.K., dont les instal­
lations sont situées dans une région où il est difficile, 
sinon impossible, de se procurer certains vivres très utile» 
à l’alimentation normale. Il faut aussi tenir compte du 
fait que le travail à l ’Union Minière, et spécialement dans 
les mines, est d u r  et que l ’ouvrier doit être bien nourri si 
l’on veut que son rendement se m aintienne à un niveau 
convenable.

L’Union Minière a jugé  nécessaire de fournir quotid ien­
nem ent environ 4.000 calories à ses travailleurs de surface 
et environ 4.800 calories à ses m ineurs de souterrain; elle 
a essayé aussi, en composant la ration de vivres assez 
variés, d ’assurer à ses travailleurs la fourniture  de ce que
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les hygiénistes appellent « aliments protecteurs » [vita­
mines et sels (*)]. A la distribution d’aliments s’ajoute 
évidem ment celle de l’eau et du bois à brûler.

La ration distribuée aux femmes et aux enfants de tra ­
vailleurs est basée elle aussi sur les mêmes données 
actuelles de l ’alimentation hum aine. La femme enceinte 
ou nourrice reçoit une ration supplémentaire; la ration 
distribuée aux enfants varie avec leur âge.

Il est évident qu ’une bonne alimentation du travailleur 
el de sa famille est un  facteur très im portant de bien-être 
et, partant, de stabilisation du travailleur.

Il convient d ’ajouter ici que le Gouvernement m aintien t 
une politique sage en ne rendant pas obligatoire la four­
n iture  de la ration aux femmes et aux enfants de travail­
leurs. Un employeur conscient de son intérêt réel d istri­
buera ces rations sans que la loi l’y contraigne : il sait 
q u ’il ne gardera ses travailleurs q u ’à la condition que leur 
famille soit nourrie  convenablement. Mais l’absence 
d ’obligation légale lui laisse la possibilité de supprim er 
occasionnellement la ration à la femme du travailleur qui 
ne se soumet pas à la discipline du  camp et notam m ent 
aux travaux et corvées utiles, soit à elles-mêmes et à leur 
famille, soit à toutes la collectivité, q u ’il est indispensable 
de leur imposer : entretenir la parcelle et la hutte, amener 
les enfants aux consultations médicales et à l’école, faire 
quelques travaux de culture, etc. Ces occupations, dont 
elle-même en fin de compte bénéficie, écartent l’oisiveté, 
mère de l ’immoralité. La possibilité de cette sanction 
suffit à elle seule pour m ain ten ir  une bonne discipline 
chez les femmes. En fait, il est rare qu ’elle soit appliquée.

Rémunération. Salaires. —  Le fascicule VI —  Barè­
mes —  édicté les règles à suivre pour la classification des 
emplois et la fixation des salaires. Il suffit de rappeler ici

(i) Voir fasc. IV, A p p r o v i s io n n e m e n f c Q ^ ^ ^ Y A L E  ^  3ELG|Qüg
BIBLIOTHÈQUE 

Palais des Académies, rue Ducale. 1 
B - 1000 BRUXELLES - BELGIQUE
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que les barèmes tiennent compte de l’emploi rempli par 
le travailleur, de l ’ancienneté de ce dernier et de la façon 
dont il exécute ce travail. Ces barèmes constituent, eux 
aussi, un  facteur de stabilisation : le noir est récompensé 
des efforts qu ’il a faits pour améliorer son travail et de 
son attachement à la Société. Une prim e mensuelle de 
régularité (l) contribue efficacement à réduire le nom bre 
d ’absences irrégulières et à m aintenir le rendem ent; elle 
constitue en fait une récompense pour bon travail.

Statuts spéciaux. —  Des statuts spéciaux ont été créés 
pour m ontrer aux travailleurs q u ’ils peuvent, s’ils le dési­
rent et s’en m ontren t dignes, améliorer leur sort et s’éle­
ver dans l ’échelle sociale. Ces statuts sont ceux de la 
M.O.I./spéciale et de la M.O.I./civilisée (2). Ces statuts 
sont accessibles aussi bien aux noirs q u ’aux mulâtres. Ils 
m arquent aux agents de couleur et aux meilleurs des tra­
vailleurs la considération dans laquelle on les tient en 
raison de leur m anière de vivre, leur conduite, leur t ra ­
vail. Le bénéfice de ces régimes peut leur être retiré s’ils 
cessent de le mériter.

Rythme du travail. —  Il ne faut pas pousser le rythm e 
du  travail au delà de la normale. En principe, la durée du 
travail doit être de 8 heures et en aucun cas elle ne peut 
dépasser 9 heures.

Légalement, le travailleur a droit à 4 jours de repos par 
mois. Chaque fois que c’est possible, ce repos sera accordé 
de préférence le dimanche. L’expérience m ontre  que lors­
que ces conditions ne sont pas respectées il en résulte 
infailliblement une augmentation des absences irrégu­
lières. Lorsque les repos légaux n ’ont pas été accordés, ces 
absences ne peuvent pas être réprimées avec toute la sévé­
rité désirable. Parfois aussi, l ’allure trop poussée du tra-

(1) Voir fasc. VI, §§ 14 à 18.
(2) Voir fasc. III, S tatut, Docum entation, §§ 2 et suiv.
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vail se traduit par des désertions. Tout cela constitue une 
atteinte regrettable au principe de discipline qui est à la 
base de tout bon rendement.

Requêtes et palabres des travailleurs. Discipline. — 
Le Département de la M.O.I. a institué un  bureau des 
palabres qui traite les requêtes et palabres que les travail­
leurs présentent à leur Chef de camp et qui doivent être 
examinées dans leur milieu d ’origine. Ayant la certitude 
que, pendant son absence de la collectivité, il a pu et 
pourra trouver auprès de son employeur tout l’appui 
nécessaire pour la sauvegarde de certains intérêts q u ’il 
avait là-bas, tels q u ’un troupeau de chèvres, des outils, 
une fiancée, un héritage, etc., c’est sans crainte que le 
travailleur fin de terme souscrira un  nouveau contrat. 
Le fascicule VII de l’Aide-Mémoire M.O.I. donne tous les 
détails au sujet de cette importante organisation. Il traite 
aussi du rapport journalier du Chef de camp au cours 
duquel il reçoit les requêtes et les plaintes et examine les 
palabres de ses hom mes C1).

Il est plus spécialement question ici des litiges concer­
nan t le travail et la discipline.

P our être à même d ’examiner en connaissance de cause 
les litiges concernant le travail, le Chef de camp doit bien 
connaître ce travail. Il lui est recom mandé de se rendre 
souvent sur les chantiers et dans les usines et de garder 
un contact étroit avec les services d ’exploitation. Au cours 
de ces visites périodiques, il s’intéressera aux travailleurs, 
réprim andera publiquem ent ceux qui le méritent, adres­
sera quelques mots d ’encouragem ent à d ’autres. Le noir 
doit savoir que le Chef de camp s’intéresse non seulement 
à sa conduite au camp, mais aussi à sa façon de travailler.

Le Chef de camp a pour devoir d ’intervenir personnel­
lement et sans délai dans chaque cas porté à sa connais­

( ' )  V o i r  f a s c .  V I I ,  § 1.
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sance où un travailleur a enfrein t les règles de la disci­
pline. Le travailleur mis en cause doit être convoqué et 
entendu. Le Chef de camp lui fait part  des faits qui lui 
sont reprochés. Après avoir donné au travailleur l’occa­
sion de s’expliquer et de se justifier s’il le peut, le Chef 
de camp prend décision el en donne connaissance à I in­
téressé.

La punition doit être proportionnée à la gravité de la 
faute commise et tenir compte des antécédents de l’inté­
ressé. S’il importe de m ain ten ir  une saine discipline, base 
d ’un rendement normal, il ne faut pas se m ontrer im pi­
toyable et enlever au noir tout espoir de se racheter, en le 
laissant sous l’impression q u ’il est d ’avance et toujours 
condamné. Il faut agir dans ce domaine avec justice et 
pondération. Toute une gam m e de punitions est à la dis­
position du Chef de camp : la réprim ande, la privation 
de faveurs, l’amende ou la retenue compensatoire, la sup­
pression de la prim e mensuelle de régularité  et la suppres­
sion de tout ou partie de la prime-fond; pour les M.O.I./S., 
la réduction ou la suppression de la gratification semes­
trielle et la rétrogradation en catégorie M.O.I./O.

Il y a enfin la plainte en justice et le congédiem ent par 
mesure disciplinaire C1).

S’il importe de soutenir de toutes façons l ’autorité des 
agents qui ont sous leurs ordres des travailleurs noirs, en 
punissant ceux-ci lorsque leur attitude ou leur façon de 
travailler le justifient, le Chef de camp ne doit pas perdre 
de vue que son devoir de tutelle l’oblige à veiller à ce 
q u ’aucun acte in ju rieux  ou brutal ne soit commis envers 
eux. Les noirs sonl de grands enfants dont 011 obtient plus 
par une bonne parole excitant leur bon jugem en t et 
mieux encore leur amour-propre que par l’in jure , la 
colère et la brutalité, qui, toutes trois, sont une m arque 
de faiblesse d ’un chef.

(i) Voir annexe 2 au  présen t fascicule, Régime d isciplinaire.
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Lorsqu’un travailleur formule une plainte contre un 
Européen, il faut lui donner l’occasion d ’exposer com ­
plètement ses doléances; quand on ne le lui permet pas, 
le noir a le sentiment qu ’on est injuste et partial à son 
égard; on perd ainsi sa confiance. Il ne faut pas non plus 
l’écouter avec trop de complaisance : on l’amène ainsi à 
exagérer ses griefs et l’on en fait un indiscipliné.

Après avoir exposé une plainte de ce genre à son Chef 
de camp, le noir doit s’en aller en em portant la conviction 
q u ’il sera défendu par son Chef de camp comme il doit 
l’être. Il est évident q u ’un noir n ’a pas à connaître les 
suites données aux plaintes q u ’il formule contre les Euro­
péens.

Les plaintes des indigènes contre des Européens sont 
inscrites au camp dans un registre spécial. Ce registre 
est transmis au Directeur de Siège, qui y note la suite 
donnée et éventuellement les sanctions q u ’il a prises.

Toute affaire grave entre Européens et indigènes doit 
faire l’objet d ’un rapport détaillé adressé d ’urgence par 
le Chef de camp au Directeur de Siège et la direction du 
département M.O.I.

Perception de l’impôt indigène. —  La stabilisation ne 
peut se concevoir sans que soient maintenus intacts parm i 
les travailleurs le principe d ’autorité et spécialement la 
notion du respect q u ’ils doivent à l ’Autorité gouverne­
mentale.

Le paiement de l’impôt de capitation est un  geste indis­
pensable de respect et de soumission et il importe de veil­
ler à ce que tous les noirs s’en acquittent au début de 
chaque exercice. Plusieurs taux sont fixés, qui tiennent 
compte des ressources des indigènes et de leur situation 
de famille. Ils seraient inexcusables de s’y soustraire.

Le travailleur doit payer lui-même le montant de son 
impôt au percepteur. Mais pour faciliter la perception, le
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Chef de camp prend des arrangem ents avec le percepteur 
pou r que celui-ci effectue ses opérations au camp même, 
de préférence les jours  de paie. Le Chef de camp met un 
local spécial, séparé de celui où l’on paie, à la disposition 
du percepteur.

c) P r o t e c t i o n  d e  l a  f a m i l l e . —  Œuvres sociales. —  
P our favoriser la stabilisation et créer une arm ature  dans 
laquelle puisse évoluer, dans les meilleures conditions, 
la population indigène dont elle a la tutelle, l’Union 
Minière a adopté une série de mesures qui s’adressent à la 
cellule fondamentale de toute organisation sociale : la 
famille. Un faisceau d ’œuvres groupées sous le nom 
d ’ « Œ uv res  Sociales » existe dans chaque camp, où il a 
pris plus ou moins d ’am pleur suivant les nécessités et les 
possibilités locales.

Œuvre de protection de l’Enfance noire (O.P.E.N .). —  
Dans une brochure de l’institu t Royal Colonial Belge (*), 
M. le Dr Mottoulle fait l’historique, décrit l’organisation 
et donne les résultats déjà obtenus en 1930 par l’O.P.E.N. 
dans la population industrielle de l ’Union Minière. Cette 
œuvre constitue le com plément nécessaire de la « poli­
tique de mariages » entreprise par le départem ent M.O.I.

L’auteur propose comme but à cette œuvre d’augm en­
ter la natalité, de d im inuer la m ortinatalité  et la mortalité 
infantile. Il lui donne comme program m e :

1. D’éduquer et d ’instru ire la femme enceinte et la 
mère dans son rôle de mère;

2. De veiller sur la santé de la femme enceinte, de la 
mère et de l ’enfant dès avant la naissance de celui-ci.

( i )  In st i tu t  R o y a l  Colonial Belge, Bvl le t in  des séances,  I I ,  1 9 3 1 ,  3.
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Il affirm e que « ...si l ’em ployeur veut être a ttentif à 

gu ider les fam illes indigènes groupées autour de lui, 
com m e le fait l ’Union Minière, il aura vite dém ontré que 
la réputation  d ’im m oralité  et de stérilité des m énages 
industriels est fausse, que les fam illes sont aussi stables 
et m êm e plus prolifiques dans ses cam ps que dans les 
m ilieux cout lim iers. »

Dans les cam ps im portan ts des sièges très évolués, 
l’O .P.E.N . com prend :

Des consultations prénatales où l’on exam ine et soigne 
systém atiquem ent les fu tures m ères lorsqu’elles sont 
reconnues atteintes d ’une de ces nom breuses affections 
qui provoquent la m ortinatalité  (m alaria, p ian, syphi­
lis, etc.);

Des m aternités où les accouchem ents se font, sous su r­
veillance médicale, dans les m eilleures conditions;

Des Gouttes de lait et des consultations m édicales pour 
nourrissons.

Ces institu tions se préoccupent d ’instru ire  les m ères en 
puéricu lture, de dépister les m aladies aiguës ou chro­
niques des m ères et des enfants, de surveiller la croissance 
des enfants, de procéder aux diverses vaccinations. Des 
installations spéciales sont prévues : salle d ’accouche­
m ent, salle pour soins spéciaux, salle de consultation, 
salle de bains pour enfan ts, locaux pour héberger les 
accouchées.

La ration supplém entaire distribuée à la femm e 
enceinte 011 qui allaite est certainem ent pour beaucoup 
dans l’em pressem ent que m ettent les m ères ou futures 
m ères à fréquen ter l’O.P.E.N . Des repas spéciaux (bouillie 
sucrée au lait) sont servis aux nourrissons pour faciliter 
le sevrage.

Mess pour enfants. —  Des mess pour enfants de 5 à 
15 ans sont organisés dans la p lu part des camps. Ils ont
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été créés pour avoir la certitude que les enfan ts p rennent 
de bons repas à des heures régulières. 11 est certain  que, 
outre ces repas pris en com m un, les enfan ts partic ipent 
encore aux repas fam iliaux : une ration supplém entaire 
fem m e —  R.S.F. —  est d ’ailleurs distribuée pour chaque 
enfan t à la m ère de fam ille.

Les Chefs de cam p ont pour devoir de surveiller de très 
près la fréquentation des mess, de veiller à la qualité de 
la n ou rritu re  préparée et de s’assurer que les enfants sont 
suffisam m ent n ou rris  (*).

Ecoles. —  Des écoles prim aires existent dans les camps. 
Elles ont pour b u t d ’incu lquer aux fils de travailleurs les 
notions élém entaires qui leur perm ettron t de devenir plus 
tard  de bons ouvriers.

Les fillettes doivent, dans ces écoles, recevoir un ensei­
gnem ent qui les prépare à la form ation q u ’elles recevront 
plus tard  dans les ouvroirs et les écoles m énagères.

L’enseignem ent est confié à des institu teurs noirs, su r­
veillés par des Révérends Pères institu teurs. Les in stitu ­
teurs indigènes doivent être agréés par le départem ent 
M.O.I. Ils sont rém unérés p ar la Société et doivent obéir 
au Chef de cam p. Lorsqu’un  institu teu r indigène fait 
m ontre  d ’indiscipline, le Chef de cam p le signale au 
Révérend Père in stitu teu r et au départem ent M.O.I (2).

Certaines écoles pour fillettes, com m e à M.P.L. et 
Panda, sont dirigées p ar des Révérendes Soeurs in stitu ­
trices.

Cependant, com m e il faut m ain ten ir in tact le p rincipe 
de la liberté religieuse, il est adm is que les parents qui 
le désirent puissent envoyer leurs enfants dans des écoles 
d’autres confessions qui existent dans certains sièges.

Le Chef de cam p doit veiller à ce que tous les enfants 
en âge de le faire fréquenten t régulièrem ent l’école de

(*) V o ir  fa sc . IV , §§ 15, 15 ' e t 19.
(2) V o ir a n n e x e  3 a u  p ré s e n t  fa sc ic u le , I n s t i tu te u r s  n o irs .
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leu r choix. Les absents doivent être im m édiatem ent 
recherchés. Les parents sont convoqués et adm onestés. Le 
cas échéant des sanctions seront prises (suppression de la 
ration de la m ère).

Entraînement au travail et apprentissage des gar­

çons 0 ). —  Il faut éviter que l’instruction  fasse de ces 
enfan ts des déclassés : ils doivent être entraînés au travail 
m anuel.

Dès q u ’ils ont atte in t l’âge de 10 ans, les garçons sont 
progressivem ent entraînés au travail m anuel et accoutu­
més à la discipline. Ils sont versés dans des équipes spé­
ciales, où ils effectuent, sous une surveillance sérieuse, 
des travaux légers de débroussem ent, nettoyage, p lan ta­
tions, etc. La durée de leurs prestations augm ente avec 
leu r âge et leurs forces; quelques heures par jo u r  pour les 
plus jeunes, toute la journée pour les adolescents. Leur 
travail est rém unéré.

A l’âge de 16 ans, les adolescents sont versés dans les 
équipes régulières des services d ’exploitation en qualité 
d ’apprentis.

U ltérieurem ent, lorsque leur aptitude physique et leur 
form ation le perm ettent, les apprentis passent dans les 
cadres de la M .O .I./O . com m e ouvriers (2).

Ecole de couture. Ouvroirs. —  Parallèlem ent à cette 
o rganisation  qui encadre les garçons, existent, dans les 
plus g rands cam ps, des ouvroirs et des ateliers de coulure 
•où les fillettes reçoivent des leçons de couture et un ensei­
gnem en t m énager. Cette œ uvre est très populaire et les 
fillettes s’v rendent volontiers. Cet enseignem ent est 
d irigé dans une voie exclusivem ent pratique. Les ateliers 
de couture fabriquent certains articles d ’équipem ent, de

(!) V o ir  a n n e x e  4 a u  p r é s e n t  fa sc ic u le . In s t ru c t io n s  s u r  l ’e n t r a în e ­
m e n t a u  t r a v a i l  d e s  g a rç o n s .

(2) V o ir  S ta tu t  d es  a p p re n t i s ,  fa sc . I I I , § 11.
3
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literie ou de lingerie dem andés soit par les hôpitaux, soit 
p ar les exploitations. Les jeunes élèves cousent elles- 
m êm es leurs robes, leurs tabliers et apprennent à tricoter.

Le m êm e système de rém unération  que pour les garçons 
est em ployé pour récom penser les bonnes élèves (‘).

A Panda et à M .P.L., ces écoles et ateliers sont dirigés 
par des Révérendes Sœurs. Dans certains autres camps, 
ils sont surveillés par des dames.

11 en tre  dans nos intentions, lorsque les circonstances 
le perm ettron t, de com pléter l ’organisation  des écoles 
m énagères en constru isant, à proxim ité des locaux sco­
laires, quelques huttes du type de celles qui sont a ttri­
buées aux travailleurs. Ces huttes seront m unies d ’un 
m obilier sim ple et peu coûteux, d ’accessoires m énagers 
pratiques, garnies de rideaux, etc. Il pou rrait y être affi­
ché un budget m énager bien étudié. Ces huttes seraient 
am énagées et entretenues par les élèves et serviraient de 
cadre à des leçons pratiques.

Enseignement professionnel. — Il est pourvu à cet 
enseignem ent :

Par l’introduction  dans les services d ’exploitation, 
en qualité d ’apprentis, des adolescents âgés de 16 ans au 
m oins.

P ar l’engagem ent d ’élèves des écoles professionnelles 
de Kabinda et de Lusambo. Ces écoles nous fournissent 
de bons élém ents des m étiers du fer et du bois. Nous 
accordons la préférence aux jeunes gens m ariés.

Les anciens élèves de ces écoles sont spécialem ent suivis 
tant au cam p q u ’à l ’atelier et un rapport, envoyé chaque 
année à la D irection des écoles, tient celle-ci au courant 
des progrès q u ’ils réalisent. Le renvoi éventuel d ’anciens 
élèves est égalem ent signalé à la D irection de l’école dont 
ils p roviennent.

f 1) V o i r  a n n e x e  4  a u  p r é s e n t  f a s c i c u l e .
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P ar la form ation de clercs à l’Ëcole des clercs de l’U.M. 

à L ubum bashi. Après examen d ’entrée qui perm et de 
ju g e r  de leur form ation de base, les candidats sont form és 
dans une des spécialités du  travail de bureau : pointage, 
calcul à la m achine, dactylographie, etc.

Par la form ation d ’infirm iers dans les hôpitaux de la 
Société. Les candidats sont adjo in ts à des in firm iers déjà 
en service et se m etten t peu à peu au courant des spécia­
lités du m étier : m icroscopie, pansem ents, p iqûres, etc.

La form ation des clercs et des infirm iers est une form a­
tion « verticale » : ils sont spécialisés dans une voie bien 
déterm inée, dans laquelle on s’efforce de leur donner le 
m axim um  d ’habileté et de rendem ent.

Foyer social. —  Malgré la surveillance dont ils sont 
l’objet de la part des autorités, m algré les très grands 
efforts que déploient les m issions pour y m ain ten ir une 
atm osphère m orale et sereine, les im portants centres 
extra-coutum iers qui existent à proxim ité de certains 
sièges pourraient avoir une influence regrettable su r nos 
travailleurs si ceux-ci avaient avec eux des rapports trop 
suivis. C’est que, quoi q u ’on fasse, les centres extra- 
coutum iers qui existent près des grandes agglom érations 
européennes constituent des foyers d ’attraction pour les 
élém ents peu recom m andables des environs, rebuts re je ­
tés par les rem ous que provoquent infaillib lem ent dans 
la masse des noirs une forte occupation européenne et 
l’évolution qui en découle.

Dans nos cam ps de travailleurs, au contraire, l’in ­
fluence m oralisatrice de la vie de fam ille et du travail 
régu lier se fait sentir. La sélection écarte im pitoyable­
m ent les indigènes qui se m éconduisent et donnen t le 
m auvais exemple. L’ensem ble des m esures prises p ar la 
Société pour s’attacher sa m ain-d’œ uvre contribue elle 
aussi à m ain ten ir dans les cam ps l ’ordre, la discipline, la 
santé m orale et la santé physique.
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Il a donc paru  nécessaire, dans certains sièges, de créer 
un « Foyer Social », réplique adaptée à nos besoins et à la 
m entalité de nos travailleurs, des œ uvres créées par les 
Révérends M issionnaires dans les centres extra-conili­
m iers. On a vu dans la création de ce « Foyer Social » le 
m oyen de com pléter efficacem ent l ’arm ature qui guide 
l’évolution des populations indigènes de l ’U.M., de don­
ner à ces populations la possibilité de bénéficier de l’assis­
tance sociale sans sortir de « chez nous ».

Le « Foyer Social » est placé sous la direction im m é­
diate du Révérend Père institu teur attaché au cam p. Il 
com prend en principe :

Un service d ’assistance éducative qui organise des con­
férences et crée des b ibliothèques;

Un service d ’assistance fam iliale qui doit s’intéresser 
à tout ce qui concerne la vie fam iliale, s’occupe des 
fam illes nom breuses, organise des concours des plus 
belles m aisons, etc.;

Un service d ’assistance récréative qui form e et groupe 
les associations sportives et en d irige l’activité. Ce service 
s’occupe aussi de la création de fanfares et de l’organisa­
tion du scoutism e (x);

Une perm anence où les noirs peuvent tou jours trouver 
quelqu’un capable de les aider. Le noir chargé de la per­
m anence fait en m êm e tem ps fonction d ’écrivain public. 
Le choix de ce collaborateur doit être fait avec soin; ce 
doit être un indigène dont la form ation m orale est solide, 
mais aussi un dévoué serviteur de l’U nion M inière. Il ne 
faut pas que ce service nuise à l’autorité du  Chef de cam p, 
qui doit absolum ent être respectée.

Caisse d'épargne. —  Pour incu lquer aux noirs le sens 
de l ’épargne, une caisse d ’épargne a été créée. Les travail­

(i) V o ir  a n n e x e  5 a u  p ré s e n t  fa s c ic u le , D ire c tiv e s  e n  m a t iè r e  de 
s p o r ts  e t fê te s  e t d e  s c o u tism e .
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leurs peuvent ainsi, par versem ents successifs, se consti­
tuer un petit pécule ou bien la som m e qui leur est néces­
saire pour le paiem ent d ’une dot ou l ’achat d ’objets 
coûteux, m ais utiles tels que m achines à coudre, bicy­
clettes, etc. (1).

Cantines. —  La création de cantines dans les camps 
poursu it le b u t de donner à nos indigènes la possibilité 
de se p rocurer, en quantités norm ales et à des prix  raison­
nables, certains articles dont ils ont l ’em ploi courant dans 
leur m énage. Elles constituent aussi une réaction contre 
certains abus des com m erçants am bulants ou des capitas 
vendeurs.

Cultures vivrières. — 11 est recom m andé aux Chefs de 
cam p de faire tous leurs efforts non seulem ent pour m ain ­
tenir, mais surtou t pour intensifier les cultures vivrières 
faites par les fem m es des travailleurs autour des camps. 
Us sont autorisés à acheter le surplus des récoltes et l’in ­
corporent dans la ration distribuée.

Ces cultures am éliorent les m enus fam iliaux, en leur 
fournissant des vivres très frais, et augm entent les res­
sources des m énages. Elles constituent aussi une occupa­
tion pour les femm es et, par là, un obstacle à l’oisiveté et 
à l’im m oralité.

Rentes aux invalides (*). —  L’Union Minière accorde à 
ceux de ses travailleurs qui ont été victim es d ’un accident 
de travail, soit une indem nité  im m édiate, soit une rente 
viagère, selon le degré d ’incapacité constaté p a r le m éde­
cin, lorsque l ’accidenté sort de l ’hôpital.

Dans un b u t hum an ita ire , elle a étendu le bénéfice des 
rentes aux travailleurs atteints d’invalidité perm anente 
par suite de m aladie (2) ou de vieillesse.

(*) V o ir fa sc . V, § 57.
(2) V o ir  f a s c .  V I, §§ 1 à  4 e t 13.
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Pensions aux vieux travailleurs C1). —  En décidant d ’o r­
ganiser un service de pensions à ses vieux travailleurs, 
l ’U nion Minière a com plété sa politique de stabilisation. 
Cette pension constitue la récom pense des travailleurs 
qui ont, pendant de longues années, fait preuve de 
dévouem ent et d ’attachem ent à la Société.

Ces pensions ne peuvent être payées que si le bénéfi­
ciaire s’installe en territo ire  congolais. Les noirs d ’origine 
étrangère, lo rsqu’ils m anifestent le désir form el de ren ­
tre r dans leu r village, reçoivent en principe une alloca­
tion de fin de carrière.

Le départem ent M.O.I. s’efforce d ’am ener certains pen­
sionnés à s’installer dans les villages de m araîchers qui 
existent dans les environs des grands centres. Il est hors 
de doute que nos vieux travailleurs, entraînés à la disci­
pline du travail et dégrossis par la vie dans nos cam ps, 
peuvent constituer des élém ents de choix pour les centres 
agricoles.

D’un autre côté, la politique de stabilisation ne pourrait 
que bénéficier de la création, non loin des camps, de 
noyaux de vieux travailleurs retraités, o rig inaires des 
régions où nous recrutons et qui vivraient ainsi à proxi­
m ité im m édiate des m em bres de leu r fam ille restés à 
notre service. P lus nous fixerons à l’Union Minière ou 
près de l ’Union Minière des cellules fam iliales com plètes, 
p lus nous d im inuerons nos charges de recrutem ent.

Collaboration des Révérends Pères instituteurs et des 
Chefs de camps. —  Il faut insister sur la parfaite collabo­
ration , la com plète entente et la grande sincérité qui 
doivent m arquer les rapports entre  le Chef de cam p et le 
Révérend Père institu teur. Ce dernier doit être convaincu 
de notre volonté de l ’aider, m ais il doit être persuadé de

(!) V o ir  a n n e x e  6 a u  p ré s e n t  f a sc ic u le , In s t r u c t io n s  p o u r  le s  C h e fs  
d e  c a m p , P e n s io n s  a u x  v ie u x  t r a v a i l le u r s .
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la nécessité de m ain ten ir la discipline que nous avons 
réussi à faire accepter par notre personnel noir, discipline 
qu i est à la base de son évolution norm ale e t de son ren ­
dem ent. Le Chef de cam p et le Révérend Père doivent 
savoir q u ’on n ’obtiendra de résultats que par une inlassa­
ble persévérance et par le tem ps.

Enfin, il faut éviter d ’effaroucher l ’indigène en in te r­
venant dans ses convictions religieuses ou dans ses 
croyances, pourvu q u ’elles ne portent pas atteinte à 
l ’ordre ou à la m orale. La plus grande liberté doit être de 
règle dans ce dom aine.
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ANNEXE 1.

INSTRUCTIONS POUR LES CHEFS DE CAMP.

DOSSIER DU TRAVAILLEUR.
Il est indispensable que le dossier du travailleur soit tenu à 

jour de façon régulière et complète. Le dossier ne donnera 
jamais trop de renseignements.

Sa fiche biographique doit être établie de façon très précise 
p a r  l e  C h e f  d e  c a m p  ou un adjoint e u r o p é e n  a u t o r i s é .  Le 
fascicule III, aux paragraphes 13 à 23, donne le détail de la 
documentation qui constitue le dossier du travailleur. Nous 
ajouterons que toute indication, tout document concernant le 
travailleur et sa fam ille doit y être versé. Une remarque qui 
paraît à première vue dénuée d’intérêt peut, dans la suite, se 
montrer très précieuse.

Les Chefs de camp ne peuvent pas, sous le prétexte qu’ils 
connaissent leurs hommes, se désintéresser de la tenue à jour 
du dossier. Lorsqu’un travailleur est transféré, il est indispen­
sable que son nouveau Chef de camp soit documenté à son sujet 
de façon précise et complète. Il est bien connu que le noir pro­
fite toujours d ’un changement de l ’Européen en charge du 
camp pour faire « peau neuve ». Il présentera à nouveau une 
palabre qui fut déjà tranchée antérieurement à son désavan­
tage. Il niera des faits avérés qu’il suppose oubliés ou ignorés.

** *
Les documents versés aux dossiers des travailleurs sont très 

variés : contrats, anciennes feuilles de stabilisation, proposi­
tions de rengagement, cartes-contrôle, cartes-équipement, etc. 
Au fur et à mesure qu’augmente l ’ancienneté de l ’hom m e, le 
nombre de documents s ’accroît. Cette variété et cette quantité 
de documents constituent un obstacle à la consultation rapide 
du dossier, lorsqu’ils ne sont pas classés avec ordre et méthode. 
Les documents doivent donc être placés dans les dossiers en 
s ’inspirant des directives suivantes :

Épingler en une même liasse les documents de même espèce, 
une liasse de contrats, une liasse pour les feuilles de stabilisa­
tion et les propositions de rengagement, une liasse pour les



fiches d’équipement, etc. Dans ces liasses, les pièces doivent 
être placées dans l ’ordre chronologique, les plus récentes 
au-dessus.

Veiller à ce que les tickets d ’amende ou de retenues sur 
primes, les cartes-prison, hôpital, congé, soient collés soigneu­
sement, dans l ’ordre chronologique, sur les feuilles destinées k 
recevoir ces renseignements.

Le B.A. enverra dorénavant, avec la l re carte type lors de 
l ’engagement de nouveaux travailleurs, avec la carte type modi­
fiée lors du rengagement de travailleurs, les feuillets suivants :

Feuillet disciplinaire. — Feuillet double sur lequel doivent 
être collés les tickets d ’amende et de retenues sur prim es et 
notées, au jour le jour, les remontrances faites au travailleur. 
A l ’intérieur de la chem ise, classer les plaintes dont le travail­
leur a fait l ’objet, soit des services employeurs au Chef de 
cam p, soit du Chef de camp aux autorités. Il est indiqué de 
coller la carte « Prison » sur la copie de la plainte qui a pro­
voqué l ’emprisonnement.

Palabres (feuillet double). — Sur la première page, noter le 
résumé succinct des palabres concernant le travailleur ou sa 
fam ille qui ont été tranchées par le Chef de camp. Dans la 
chem ise, classer la correspondance palabre.

Hôpital. — Feuillet sim ple sur lequel on colle les cartes 
« Hôpital ».

Congé. — Feuillet sim ple sur lequel on classe les cartes 
« Congé » et sur le verso duquel on colle, lors de leur retour 
de congé, les feuilles de route délivrées aux travailleurs ou aux  
fem mes. ** *

Toutes les instructions du Département M.O.I. insistent sur 
l ’absolue nécessité pour le Chef de camp de ne trancher aucune 
palabre, de n ’exam iner aucune requête, de n ’accorder aucune 
faveur sans avoir au préalable consulté le dossier du travailleur 
en cause. Il découle de là que la place des dossiers de travail­
leurs se trouve dans le bureau du Chef de cam p. Le fait de 
placer ces dossiers dans un autre local, fût-ce même le bureau 
de l ’économe (qui n ’a d’ailleurs qu’en faire), ne peut que 
conduire insensiblem ent à négliger cette importante documen­
tation, qui ainsi ne répond plus à son bat.
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ANNIiXE 2.

INSTRUCTIONS POUR LES CHEFS DE CAMP.

RÉGIME DISCIPLINAIRE.
Nous rappelons ci-après, dans l’ordre de leur gravité, les 

divers moyens qui sont à la disposition des Chefs de camp pour 
maintenir la discipline et punir les fautes com m ises par les 
travailleurs.

1. La réprimande ou l'avertissement. — C’est la sanction la 
plus légère. Pour qu’elle porte ses fruits, il faut que le travail­
leur soit bien persuadé qu’en cas de récidive la punition sera 
plus forte. Pour ne pas être perdue de vue, elle doit donc être 
notée au dossier. Rien n ’est plus mauvais pour le prestige et 
l ’autorité du Chef de camp que de faire au noir une menace
-  comme d’ailleurs une promesse — qui ne soit pas mise à 

exécution le moment venu.
2. La privation des faveurs. — Lorsqu’un travailleur demande 

une faveur (congé, logement m eilleur, introduction d ’une 
demande de femme, etc.), le dossier disciplinaire de l ’intéressé 
doit, dans certains cas, dicter un refus. Encore faut-il lui 
donner la raison du refus.

3. L'amende ou la retenue compensatoire (*). — Le Chef de 
camp doit avoir l’attention attirée lorsque dans une équipe 
déterminée les am endes sont nombreuses. Il exam inera cette 
situation avec le Directeur de Siège : elle peut résulter d ’un 
mauvais état d ’esprit contre lequel il faut réagir, de conditions 
de travail défavorables, ou bien de l’incapacité du chef euro­
péen à diriger ses hommes.

4. La suppression de la prime mensuelle de rêqidaritè el la 
suppression de toute ou partie de la prime-fond. — Le fasci­
cule VI, §§ 6 et 29 pour la prime-fond et 14 à 18 pour la prime 
de régularité donnent au sujet de cette sanction toutes les 
indications nécessaires.

(l ) V o ir fasc . III , § 81; fasc . V II, §§ 85 à  89, et fasc . I, p p . 8 et 11.



5. Pour la M.0.1./Spéciale une sanction peut être la réduction 
ou la suppression de la gratification semestrielle. — Le montant 
de celle-ci dépend en effet non seulement du salaire m ensuel et 
des prestations supplémentaires des intéressés, mais aussi de 
leur façon de se conduire et de travailler. Un travailleur de 
catégorie M .O.I./S. peut aussi être rétrogradé en catégorie 
M.O.I./O. Il faut dans ce cas rompre son contrat M .O.I./S. en 
cours et en présenter à l’intéressé un autre de catégorie 
M.O.I./O. Cette dernière mesure ne peut être prise que dans 
les cas graves. Il est conseillé, avant de l ’appliquer, de se mettre 
d’accord avec le service employeur; il faut en effet prévoir le 
cas où le travailleur refuserait de souscrire le nouveau contrat; 
il n ’y aurait plus alors comme ressource que le  congédiement 
pur et simple.

6. La plainte en justice (l). — Il ne faut avoir recours à cette 
mesure que dans les cas graves et bien établis. Le Chef de 
camp fera preuve de bon jugem ent et affermira son autorité 
personnelle en ne transmettant à l ’Autorité qu’un nombre 
réduit de plaintes à charge des travailleurs. Avant de requérir 
l ’intervention de la justice, le Chef de camp doit avoir épuisé 
la gamme des sanctions dont il dispose personnellement. Il 
doit aussi s ’assurer que les faits reprochés au travailleur con­
stituent bien une infraction passible d’une sanction pénale. La 
plainte elle-même doit être claire et les faits bien établis. Il 
faut toujours y joindre un extrait du dossier disciplinaire pour 
éclairer le juge.

En agissant ainsi on ne court pas le risque de voir la plainte 
rester sans suite; m ieux vaut ne pas déférer un coupable à 
l ’Autorité que de le voir revenir au cam p sans qu’une sanction 
ait été prise.

Lorsqu’un travailleur est sorti de la force pour em prisonne­
ment à  longue) durée, a u c u n e  m e n t i o n  d e  l i c e n c i e m e n t  n e  p e u t
ÊTRE PORTÉE DANS SON LIVRET DE TRAVAIL.

L’exécution du contrat est sim plem ent suspendue pendant la 
durée de l ’incarcération. Le travailleur d o i t  se présenter chez 
son employeur à sa sortie de prison. Il a d’ailleurs, dans la 
plupart des cas, un arriéré de salaires à toucher; c ’est à ce 
moment qu’il est décidé, après exam en du cas, s ’il est repris
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(>) V o ir  fa sc . I I I , §§ 20 et 47. — V o ir a u s s i  Heyse, pp. 62 à 73 e t 
221 à  223.
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au travail ou licencié. C’est à ce moment aussi qu’en cas de 
licenciem ent, la mention de ce licenciem ent est portée dans le 
livret. Si le travailleur est repris en service, la durée du contrat 
est évidem m ent prolongée de la durée de l ’emprisonnement. 
Notification de la modification de la date de fin de terme est 
portée à la connaissance du B.A. de la façon habituelle.

7. Le congédiement licenciement par mesure discijjli- 
naire) (•). — Il importe que le dossier contienne la justification  
de cette mesure de rigueur. L’attention est attirée également 
sur l ’importance qu’il y a, si l ’on veut que le contrat d ’enga­
gem ent garde aux; yeux de l ’indigène toute sa valeur, de ne 
mettre fin à pareil contrat par mesure disciplinaire qu’en cas 
de manquements graves, dûment établis.

8. L'exonération des obligations de rapatriement (2). — C’est 
là une mesure extrême qui ne doit être employée que rarement 
et à titre d’exem ple. L’exonération des obligations de rapatrie­
ment doit être accordée par jugement. Lorsqu’il est porté plainte 
contre un travailleur à qui on veut appliquer cette disposition  
légale, il y  a lieu de le demander expressém ent dans la plainte 
et de s ’assurer que la mention de l ’exonération figure au juge­
ment rendu. Dans beaucoup de cas, pour des raisons d ’hum a­
nité, on sera obligé de renoncer à cette sanction par suite de 
la situation de fam ille du travailleur qu’on veut punir.

9. Inscription du travailleur sur la liste des indigènes dont le 
rengagement à l'Union Minière n'est pas désirable (R.N.D.) (*).
— Nous pouvons être amené à renoncer définitivem ent aux 
services d ’un noir. Ce sera souvent le cas lorsque plainte est 
portée à sa charge pour des faits graves, presque toujours le 
cas lorsqu’il est congédié après emprisonnement. C’est pour 
matérialiser aux yeux des noirs l ’avertissem ent qui leur est 
donné qu’ils ne seront plus repris au service de l ’U.M ., qu’on 
découpe devant eux le coin supérieur droit de la fiche biogra­
phique et de la carte type.

f1) V o ir  fa sc . I, p . 9, a r t .  16 et 17 d u  d é c re t  d u  16 m a r s  1922. — V o ir  
a u s s i  H ey se , p p . 37 à  40.

(2) V o ir  fa sc . I, p . 9. — V o ir  a u s s i  H eyse , p . 132.
(») V o ir  fa sc . X I, §§ 26, 47 e t 4 7 '.
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ANNEXE 3.

INSTRUCTIONS POUR LES CHEFS DE CAMP 
ET LES REVERENDS PERES INSTITUTEURS.

ROLE DES IN STITU TEUR S NOIRS.
Nous rappelons que l ’enseignem ent qui est donné dans nos 

cam ps répond au x  buts suivants :
Donner au x  fils de nos travailleurs un enseignem ent qui leur 

perm ette de devenir p lus tard de bons ouvriers en leur incu l­
quant les notions élém entaires que ne possédaient pas leurs 
pères et que ces derniers n ’ont acquises que d ’une façon em pi­
rique, à la suite d ’un long et laborieux apprentissage. Dès 
l ’âge de 10 ans, les garçons sont versés dans les équipes d ’ado­
lescents, où leur form ation se com plète par un entraînem ent 
progressif au travail et à la d iscip line sur chantiers. Ne conti­
nuent leurs études que quelques élém ents, choisis parm i les 
m ieux doués, dont le cas est soum is pour décision au Départe­
m ent M .O.I. Nous ne voulons ni ne pouvons faire des enfants  
des aigris, des m écontents, qui se croiront trop instru its pour 
exercer un m étier m anuel.

Des fillettes, nous désirons faire de bonnes m ères de fam ille  
et non pas les encom brer de connaissances pratiquem ent inu­
tiles. L’enseignem ent qu’elles reçoivent à l ’école doit être une 
préparation à la form ation qu’elles recevront ultérieurem ent 
dans les ouvroirs et les écoles m énagères.

Nous dem andons au x  instituteurs dans nos cam ps de rem plir 
une double m ission :

a) Rôle éducatif.  —  Les instituteurs doivent rem plir ce rôle 
tel qu’il vient d ’être exposé.

b) Rôle  social. —  Le rôle social dévolu aux instituteurs est de 
lo in  le p lus im portant. Ils s ’adressent à la grande m asse et 
contribuent à m aintenir dans les centres industriels une atm o-
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sphère m orale et sereine. Les instituteurs doivent, par leur vie  
fam ilia le et publique, digne, exem pte de critiques, constituer 
un m odèle éducatif et m oralisateur. Ils doivent, par leur propre 
exem ple, faire du « noyautage » social.

Pour être à m êm e de rem plir ces deux m issions de façon  
efficace, ils doivent posséder certaines qualités personnelles, 
avoir une form ation scolaire de base et faire preuve d’attache­
m ent à l ’Union M inière.

Qualités personnelles. — Elles contribuent à am éliorer les 
résultats obtenus par l ’instituteur à l ’école, m ais surtout à 
rendre p lus fertile son action sociale par le prestige q u ’elles  
lui confèrent et l ’exem ple qu’elles constituent.

Formation scolaire. — C’est la préparation à l ’enseignem ent 
qu’ils donnent à l ’école.

Stabilité et attachement à l’Union Minière. —  Les différents 
cam ps de l ’Union M inière, s ’ils possèdent cette caractéristique  
com m une d’être des cam ps de travailleurs industriels, présen­
tent néanm oins chacun une physionom ie spéciale selon la com ­
position de l ’effectif (origine, ancienneté, genre de travail, 
taux des salaires, etc.) et la proxim ité éventuelle  de centres 
extra-coutum iers.

Il en résulte que pour bien rem plir la m ission q u ’on attend  
de lu i, l ’instituteur doit avoir acquis dans ces cam ps une cer­
taine expérience. Il faut aussi q u ’il puisse rester dans le même 
camp, dont il fin it par bien connaître les habitants. Cette sta­
b ilité  constitue une condition indispensable de l ’efficacité de 
son action. Nous dem andons donc aux Chefs de cam p et aux  
Révérends Pères instituteurs de ne déplacer aucun m oniteur  
sans en  avoir référé au Départem ent M .O.I.

** *
Les considérations qui précèdent expliquent les m axim a que 

nous avons attribués aux différentes rubriques qui figurent 
dans le tableau qui sert de base à l ’étab lissem ent de la cote 
d ’em ploi des instituteurs.

Sur un total de 300 points, nous en réservons 120, soit 40 %,
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au rôle social et 90, soit 30 %, au x  qualités personnelles qui 
aident à bien rem plir ce rôle. Pour le travail à l ’école nous  
chiffrons le m axim um  des points à 60, soit 20 %. La préparation  
scolaire com pte pour un m axim um  de 30 points, soit 10 %.

Nous avons ainsi voulu favoriser les v ieux m oniteurs, pères 
de fam ille , dont l ’in fluence sociale est beaucoup plus grande 
que celle  de jeunes élém ents, dont la form ation scolaire est plus 
com plète sans doute, m ais que leur âge em pêche d’avoir le  
prestige et l ’ascendant de leurs aînés.

Nous récom pensons la stabilité et l ’attachem ent à l ’U nion  
M inière en tenant com pte de l ’ancienneté dans l ’application du 
barèm e.
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ANNEXE 4.

INSTRUCTIONS POUR LES CHEFS DE CAMP.

ENTRAINEM ENT AU TRAVAIL ET A PPR ENTISSAG E  
DES GARÇONS.

Pour habituer les garçons au travail m anuel et les accou­
tum er à la d iscip line, ils sont em ployés à des travaux légers 
dans le cam p.

Les écoliers âgés de 10 ans e t plus doivent pendant quelques 
heures chaque jour —  en  principe trois heures chaque après- 
m idi —  effectuer des travaux légers de débroussem ent, net­
toyages, p lantations, etc. La régularité de la présence dans ces 
équipes, d irigées par de bons capitas, est journellem ent con­
trôlée sur liste d ’appel. En fin de m ois, le Chef de cam p éta­
blira une liste  de ces écoliers qui ont travaillé et portera en 
regard des nom s le m ontant dos gratifications accordées. Les 
adolescents (plus de 12 ans) fréquentent encore les m ess, m ais 
ne vont plus à l ’école. Ils sont em ployés toute la journée à des 
travaux légers dans le cam p. Leur présence au travail est con­
trôlée par pointage sur tickets m odèle 14/4113.

La gratification payée au x  écoliers qui ont bien travaillé est 
de 10 francs; elle est de 5 francs pour ceux  qui se sont absentés 
certains jours. E lle  n ’est pas payée aux paresseux.

Le salaire mensuel payé aux adolescents est de :
20 francs pendant la prem ière année,
25 francs pendant la deuxièm e année.
30 francs pendant la troisièm e année,
35 francs pendant la quatrièm e année (m axim um ).

Le salaire n ’est payé en entier q u ’aux adolescents ayant tra­
vaillé  régulièrem ent; à ceux qui se sont absentés, on ne payera  
q u ’une partie de ce salaire (som m e m ultip le de 5 francs).



Ne peuvent continuer leurs études que quelques élém ents 
choisis parm i les m ieux doués. Leur cas est soum is pour déci­
sion au D épartem ent M .O.I.

Vers l ’âge de 16 ans, les adolescents sont versés dans 
les équipes régulières des services d ’exploitation en qualité  
d’apprentis. Ils y effectuent des travaux appropriés à leur force. 
(Voir le Statut des apprentis, fasc. III, § 11.)

U ltérieurem ent, lorsque leur aptitude physique et leur for­
m ation le perm ettent, les apprentis passent dans les cadres de 
ia M .O.I./O . com m e ouvriers.
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ANNEXE b.

INSTRUCTIONS POUR LES CHEFS DE CAMP 
ET LES REVERENDS PERES INSTITUTEURS.

DIRECTIVES EN M ATIÈRE DE SPO RTS ET FÊTES  
ET DE SCOUTISM E.

L’expérience conduite à Lubum bashi et su ivie de très près 
a donné de précieux enseignem ents.

En m atière de sports pour adultes, par exem ple, on s ’est, 
borné trop exclusivem ent à organiser des rencontres de foot­
ball. Il paraît certain que la constitution dans les grands cam ps 
de deux ou trois équipes de football ne rem plit pas le but éd u ­
catif qu’on a visé en constituant des clubs sportifs indigènes. 
Les joueurs des prem ières équipes prennent facilem ent allure 
de vedettes et deviennent par là insupportables. La plupart des 
joueurs sont des clercs; les travailleurs m anuels ne parti­
cipent guère à ce sport. Le nom bre d’équipes est forcément 
restreint; le public qui s ’intéresse aux rencontres l ’est forcé­
m ent aussi. Par contre, les m anifestations auxquelles ont 
participé d ’im portants contingents d ’enfants et de travailleurs 
ont fait sur le public européen et indigène une im pression pro­
fonde et salutaire (fête enfantine de M .P.L. en 1939: défilé  
devant le m onum ent du roi Albert à E lisabethville en 1939). 
Il apparaît donc com m e certain que les rencontres de football 
ne doivent p lus constituer le « clou >> des fêtes qui sont orga­
nisées. Il faut créer des groupes de plus en p lus nom breux de 
gym nastes et montrer sur les terrains de jeux des équipes nom ­
breuses d ’adultes et d ’enfants qui attireront la grosse m asse 
du public.

Une troupe scoute qui ne com prend q u ’un nom bre restreint 
de scouts et louveteaux existe à L ubum bashi. Il est trop tôt 
encore pour porter un jugem ent sur l ’influence que peut avoir 
le m ouvem ent scout sur la m entalité du jeune noir et sur les 
réactions — dont il n ’est pas du tout certain q u ’elles soient 
toutes favorables —  qu’il peut provoquer. Il vaut m ieux suivre  
encore pendant quelque tem ps ce m ouvem ent encore em bryon- 
na;re avant de lui donner de l ’extension.
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ANNEXE 6.

INSTRUCTIONS POUR LES CHEFS DE CAMP.

PENSIONS AUX VIEUX TRAVAILLEURS.
Un règlem ent a été édicté et com m uniqué aux autorités de 

la Colonie. La Société s ’est réservé le droit de m odifier ce 
règlem ent ou de le rapporter purem ent et sim plem ent. Elle  
rapporterait instantaném ent le règlem ent au cas où la Colonie 
créerait un systèm e légal et obligatoire de pension en faveur  
du personnel indigène.

Les propositions pour l ’octroi de pensions sont étab lies de 
façon très détaillée par les Chefs de cam p, d’accord avec la 
Direction locale. Après avoir été revues par le Départem ent 
M .O .I., e lles sont soum ises à la D irection générale, qui décide.

Ces propositions doivent donner les renseignem ents suivants 
sur le  candidat à la pension :

1. Identité complète. — Num éro m atricule; nom  et surnom s; 
origine.

2. Situation de famille. — Origine de la fem m e; nom ; âge et 
sexe des enfants; dire si certains de ses enfants sont au service 
de l ’U .M . ou ont épousé des enfants d ’autres travailleurs U.M .; 
dire quelles sont les intentions du candidat au sujet de ses 
enfants; il faut éviter que les enfants au service de l ’U.M . nous 
quittent ou que le départ du candidat avec toute sa fam ille  
rom pe des m énages réguliers.

3. Etats de services. — Date d’entrée en service à l ’U.M .; 
signaler les interruptions éventuelles et le m otif de celles-ci.

4. Emploi actuel et appréciation du Service employeur sur 
les services rendus.

5. Salaire actuel.
6. Distinction honorifique éventuellem ent obtenue pour longs 

services.
7. Appréciation du Service médical. — Le m édecin doit con­

stater la sén ilité du candidat et donner son accord sur la pro­
position de m ise à la pension de vieillesse.
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8. Compte épargne. —  Donner le m ontant des économ ies 
versées par le travailleur en  com pte épargne.

9. Détails de ce que possède le candidat. — Par exem ple  
nom bre de m alles, m achine à coudre, bicyclette, lits, etc.

10. Endroit où le candidat désire s'installer.
11. Appréciation du Chef de camp sur la candidature.
Le m ontant de la pension a été fixé uniform ém ent à 50 francs 

par m ois. Le paiem ent s ’effectue chaque trim estre, com m e  
celui des rentes pour invalid ité par accident du travail ou 
m aladie, par l ’interm édiaire des A dm inistrateurs des territoires 
où les pensionnés ont fixé leur résidence. Le pensionné est 
porteur d ’un livret de pension, avec photographie. La fiche  
dactyloscopique du pensionné est gardée au Départem ent M.O.I.

La plupart des A dm inistrateurs territoriaux acceptent volon­
tiers d ’assister nos v ieu x  travailleurs dans leur installation : 
leur faire construire une bonne m aison, leur acheter, dans cer­
tains cas, du petit bétail. Pour perm ettre une installation  
décente, il est souhaitable que les candidats à la pension possè­
dent au m om ent de leur départ des économ ies d’un m ontant de 
600 francs m in im um . C’est cette som m e qui, dans la plupart 
des cas, est indispensable pour couvrir les frais d ’installation. 
Les Chefs de cam p doivent donc, en tem ps opportun, am ener 
les travailleurs q u ’ils com ptent proposer pour l ’octroi d ’une 
pension à économ iser cette som m e sur leurs salaires. Lorsque 
ces v ieu x  ne disposent pas, au  départ, de la som m e su ffisante, 
nous leur consentons une avance sur pension et réduisons 
d’office, ju sq u ’à rem boursem ent, à 120 francs le m ontant de 
la pension trim estrielle. Il est désirable que ces avances soient 
réduites au minimum, afin  que les pensionnés bénéficient le 
plus rapidem ent possib le de la totalité de leur pension.

D ’autre part, s ’il est recom m andable d’am ener les pensionnés 
à s ’installer près des sièges de l ’U .M ., il faut à tout prix les 
em pêcher de résider dans les centres extra-coutum iers et les 
am ener à se fixer de préférence dans les centres agricoles.
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D E U X I È M E  P A R T I E

P r in c ip a u x  r é s u l t a t s  o b te n u s  
p a r  l’U n io n  M in iè re  d u  H a u t= K a ta n g a  a u  c o u r s  
d e  2 0  a n n é e s  d ’a p p l ic a t io n  d e  c e t t e  p o l i t iq u e  d e  

s t a b i l i s a t i o n  d e  la  M . O. I.
J1 convient d ’exposer d ’abord dans quelle m esure 

l ’Union Minière a pu  appliquer les m éthodes q u e lle  p ré­
conisait pour stabiliser sa M .O.I.; puis ju sq u ’à quel point 
elle a pu stabiliser ses effectifs M.O.I. et, enfin , quels on t 
été les résultats favorables pour elle e t p our ses indigènes 
de cette politique au cours de v ingt années d ’application. 
Un recul aussi long nous perm ettra  certainem ent de don­
ner à ces questions des réponses fondées.

♦* *
Dans la p ra tique  des m oyens employés p our obtenir 

cette stabilisation, notons :
à) Que, dès le début, la liberté à l ’engagem ent est scru­

puleusem ent respectée; l’engagem ent est strictem ent 
volontaire e t dégagé de toute influence ou pression soit 
coutum ière, soit adm inistrative.

b) Que le pourcentage des contrats d ’engagem ent pour 
un term e de 3 ans, p ratiquem ent nul au début, m onte à 
45 % des effectifs en 1928, à 65 % en 1929, à 93 % en 1930 
et à 98 % en 1931 et se m ain tien t depuis lors ju sq u ’à nos 
jou rs aux environs de 100 %.

L’U. M. décide donc en 1927 de ne plus p ra tiquer d ’en ­
gagem ent de M.O.I. à court term e : tout engagé nouveau 
do it signer un  con trat de 3 ans.
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Au débu t, l ’indigène m ontre évidem m ent une certaine 
défiance à aliéner sa liberté pour un term e aussi long et 
hésite entre son désir de louer ses services dans de bonnes 
conditions chez un em ployeur de bonne réputation  et son 
désir intense de pouvoir rester libre de céder, quand bon 
lui p laît, à son caprice friand du  changem ent.

Cependant, devant la souplesse accordée par l’em ­
ployeur à ce contrat, to lérant des absences assez longues 
pour des raisons sérieuses, par exemple pour le m ariage 
ou un héritage à faire au pays d’origine ou p our le décès 
d ’un m em bre im portan t de la fam ille, etc. et devant les 
avantages du  barèm e des salaires des contrais de. 3 ans, 
les travailleurs U.M. souscrivaient assez rap idem ent à la 
nouvelle form ule et en 4 ans, com me nous l ’avons ind i­
qué ci-dessus, l ’U.M. n ’avait plus à son service que des 
travailleurs à con trat de 3 ans. Le fait que ces hom m es 
avaient tous lib rem ent accepté ce contrat de longue durée 
constituait déjà  pour l’em ployeur un  gage de leur atta­
chem ent et de leur soum ission à la discipline de la Société.

c) Que la politique d u  m ariage a fait progresser le 
pourcentage du nom bre de travailleurs m ariés, qui était 
seulem ent de 18 % en 1925, à 30 % en 1928, à 40 % en 
1930 et à 60 % en 1932, chiffre au tour duquel le pour­
centage de mariés se m ain tien t depuis lors, m algré les 
apports parfois im portants de jeunes recrues célibataires.

d) Que les autres petits m oyens sociaux de la politique 
de stabilisation (soins aux familles, aux m ères et aux 
enfants, service des palabres, épargne, congés, etc.) 
fu ren t mis dès le début en pratique, mais avec une activité 
variable avec l ’im portance des camps de travailleurs et 
tou jours grandissante.

** *
Pour ju g e r de l’efficacité de l’ensem ble des moyens 

utilisés dans le bu t poursuivi, la stabilisation de la M.O.I.,



il faut, dans la lecture des chiffres, faire abstraction du 
nom bre des recrues, c ’est-à-dire des prem iers « term e de 
3 ans » don t le nom bre ou pourcentage obéit aux facteurs 
aussi im périeux q u ’im prévisibles des besoins de l’indus­
trie  répondant aux exigences économ iques et il faut se 
contenter de :

1° Surveiller le pourcentage de « refus au rengagem ent 
chez les fin de term e » de 3 ans; ju sq u ’en  1940, ce refus 
de rengagem ent oscille en tre  22 à 23 %, ce qui indique 
d éjà  que la m ajorité  des travailleurs on t accepté ce 
contrat de longue durée; en 1941 ce pourcentage des refus 
descend encore à 18 % et en 1942 à 14 %.

2° Classer les « stabilisés », c’est-à-dire les rengagés 
23 term e, 3° term e, etc., par durée de service; on peut dire 
que chez les plus de 3 ans de service, 50 % o n t de 3 à 
6 ans, 25 % de 6 à 9 ans et 25 % plus de 10 ans.

Voici les chiffres exacts pour 1941 :
Si des 15.113 travailleurs U.M. présents en fin décem­

bre 1941, nous retirons les 6.992 recrues ou « m oins de 
3 ans de service », représentant l’augm entation  brusque 
des effectifs exigée par la reprise d ’activités industrielles 
des deux années précédentes, il reste le véritable noyau 

stabilisé de M.O.l./U.M., soit 8,121 travailleurs.
De ce noyau,
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3.863 o n t de 3 à  6 a n s  d e  s e rv ic e , s o i t  .......... 47,5 %
2.170 o n t d e 6 à  9 a n s  d e  se rv ic e , s o it .......... 26,7 %

617 o n t de 9 à  12 a n s  d e  s e rv ic e , s o it  .......... 7,6 %
648 o n t d e  12 à  15 a n s  d e  s e rv ic e . s o it .......... 8,0 %

e t 823 o n t  15 a n s  d e  s e rv ic e  e t p lu s , 

*

s o i t .......... 10,1 %

* *
Exam inons à présent les conséquences ou résultats de 

cette politique de stabilisation de la M.O.l. Les principaux
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résultats favorables poursuivis et obtenus par cette poli­
tique sont :

a) l’am élioration du rendem ent au travail;
b) la d im in u tion  des recrutem ents au loin;
c) la chute de la m orbidité e t de la m ortalité des popu­

lations indigènes ressortissantes de l’em ployeur, en m êm e 
tem ps que l’augm entation  de la natalité; d ’où un sérieux 
bénéfice dém ographique.

A. — Am élioration du rendem ent au travail.
Il suffit de s’être rendu  com pte du  m aigre rendem ent 

que peu t fou rn ir, m algré toute la peine q u ’il se donne, un 
indigène sorti récem m ent de sa brousse ou de sa forêt 
natale e t de le revoir au m êm e travail un  an plus tard, 
pou r se rendre com pte de la puissance du tem ps d ’en tra î­
nem ent su r la valeur du rendem ent du travailleur ind i­
gène.

Le piocheur-pelleteur qui, au début de son arrivée sur 
chantier, rem uait pén iblem ent et en se fatiguant beau­
coup un m ètre cube de terre ou  de gravier par journée 
de travail, vous enlève avec aisance au cours de sa deu­
xième année de service ses 3 à 4 m ètres cubes de terre et 
mêm e plus dans sa jou rnée; il y a évidem m ent un plafond 
au rendem ent moyen que je  considère ord inairem ent 
atte in t en 2 ou 3 ans pour les travaux grossiers ordinaires 
et après un tem ps souvent plus long pour les travaux 
délicats exigeant une attention soutenue ou un  sens des 
responsabilités; aussi à l'U.M ., dans le barèm e des salaires, 
ceux-ci, pour un em ploi de m êm e cote, vont en augm en­
tan t o rd inairem ent ju sq u ’au 4e term e de 3 ans, où ils a ttei­
gnen t leur plafond; m ais un ouvrier peut évidem m ent, 
s’il est bien noté, gagner, encore après ce term e ou m êm e 
avant, un  salaire supérieur en passant dans un  em ploi 
d ’une cote supérieure.
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Il est difficile de donner des chiffres précis sur le rende­

m ent d ’un  travailleur ou sur le plafond norm al du m eil­
leur rendem ent, car tous les travaux ne sont pas m esu­
rables. C’est seulem ent dans des usines ou des ateliers à 
production spécialisée et continue q u ’on pourra m esurer 
ce rendem ent au travail avec assez d ’exactitude. Aussi, en 
certains de ses ateliers, l’Union Minière a pu  in troduire le 
systèm e Bedeau au contrôle de leur production  et il est 
certain que ce système dém ontre, lu i aussi, que les anciens 
travailleurs obtenaient facilem ent plus de « Bedeau » que 
les plus jeunes et, chose curieuse, ces derniers ont vite 
com pris ce calcul e t adm is la relation juste  en tre  leur 
paiem ent et leur valeur en  « Bedeau ».

Il n ’y a pas que le rendem ent individuel qui ait profité 
de la stabilisation, mais aussi le rendem ent industriel.

Je puis utilem ent rappeler ici que l’ingénieur-directeur 
de la m ine Prince-Léopold à Kipushi, dans son rapport 
annuel 1937, constatait la répercussion q u ’avait entraînée 
su r la production de cette m ine souterraine l'in troduction  
au fond d ’une proportion im portante de travailleurs ind i­
gènes nouveaux (environ 700 en un an pour un  effectif 
m oyen de 1.200 travailleurs souterrains) et il estim ait que 
le rendem ent avait d im inué de 7 % dans les travaux des 
tailles et de 20 % dans les travaux prélim inaires.

Enfin le rendem ent général, c’est-à-dire le rapport 
en tre  le nom bre réel de journées de travail fournies par 
la M.O.I. e t le nom bre de journées de travail théorique ou 
idéal que cette M.O.I. eût pu  fou rn ir tou t au long des 
313 jours ouvrables d’une année, a aussi profité de la 
politique de stabilisation. Cette am élioration provient 
surtout de la chu te  de la m orbidité, d ’où d im inu tion  du 
nom bre d ’absents pour m aladie et du  m aintien  d ’un bon 
m oral et partan t d ’une bonne discipline avec un m in i­
m um  d ’absences non justifiées et d 'absences pour em pri­
sonnem ent.
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La valeur im portante de l ’am élioration des rendem ents 
com pense en partie dans le développem ent d ’une industrie 
les énorm es dépenses exigées par la politique de stabili­
sation, m ais nous reparlerons de cette question dans nos 
conclusions.

B. — D im inution des recrutem ents au loin.
La politique de stabilisation fait que les pertes annuelles 

dans les effectifs M.O.I. sont plus réduites et exigent 
m oins de recrues p our boucher les trous, c’est-à-dire pour 
m ain ten ir un  m êm e effectif.

Les pertes norm ales annuelles par décès, réform es, 
désertions, licenciem ents disciplinaires, refus de rengage­
m ent, qui atteignaien t autrefois 20 % de l’effectif el plus, 
oscillent depuis plusieurs années autour de 10 à 12 % de 
l’effectif.

Rien que la longueur des term es est déjà , par le retard 
porté à la « fin de term e », une cause dans cette d im i­
nution  des pertes annuelles et par conséquent des besoins 
en recrues nouvelles pour le m aintien du  m êm e effectif, 
mais l ’augm entation  du pourcentage des rengagem ents 
des « fin de term e » y est un facteur encore plus im por­
tant.

Il y a évidem m ent, selon les dépressions ou les relève­
m ents économ iques inéluctables, des époques présentant 
des variations sérieuses dans les besoins en M.O.I. et 
nécessitant une reprise dans les recrutem ents ou un relâ­
chem ent pouvant aller ju sq u ’aux licenciem ents et rapa­
triem ents de travailleurs. Mais dans l’ensem ble, si l’Union 
Minière suit les directives q u ’elle s’est données pour la 
stabilisation de sa M.O.I. et qui sont exposées dans la 
prem ière partie  de cette m onographie, elle évitera à l’ave­
n ir les graves secousses infligées autrefois aux com m u­
nautés indigènes originelles par des recru tem ents ou des 
rapatriem ents massifs et ces com m unautés, v ivant cal­
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m em ent dans leur routine coutum ière, continueront à 
être les génératrices heureuses de M.O.I. jeune et de vivres 
pour la M.O.I. des centres industriels lointains.

De 1921 à 1929, au tem ps où les contrats de travail 
étaient d ’une durée de 6 mois pour les recrutés rhodé- 
siens, puis d ’un an pour les recrutés B.T.K., c’est-à-dire 
congolais, et de durée indéterm inée pour les autres, il a 
été introduit dans les cadres M.O.I. de l ’Union Minière 
92,479 recrutés au loin, soit une m oyenne de 10.000 
recrutés par an, pour m ain ten ir au travail un effectif 
moyen annuel de 12.700 travailleurs. Il convient d ’exclure 
de cet examen des recrutem ents la période de 1930 à 1934, 
au cours de laquelle la dépression économ ique entraîna, 
au lieu de recrutem ent, des licenciem ents massifs faisant 
tom ber les effectifs de 16.350 hom m es en 1930 à 10.900 
en 1931 et 4.700 en 1932, pour rem onter, grâce à des 
em bauches sur place, à 6.350 en 1933 et 8.650 en 1934. 
Ce n ’est q u ’à p artir de 1935 que les recrutem ents au loin 
reprennent leur activité pour répondre aux besoins crois­
sants de l’industrie; ces recru tem ents se feront dans la 
région de Sankuru et il s’est là-bas présenté à nos agents 
enrôleurs presque tous les anciens travailleurs de l’Union 
Minière licenciés lors de la crise économ ique 1930-1932 
et qui n ’auraient pas quitté  cet em ployeur si celui-ci 
n ’avait, par nécessité financière, mis fin à leurs services 
et ne les avait pas rapatriés. Or, de 1935 à 1942, pour 
m ain ten ir au travail un effectif moyen annuel de 11.700 
travailleurs, il n ’a dû  être recruté au loin que 14.381 
hom m es, soit environ 1.800 recrues par an.

Ce total annuel de 1.800 recrutés au loin nous m et loin 
des 10.000 hom m es q u ’il fallait in troduire  chaque année 
dans les effectifs pour les m ain ten ir à un niveau à peu 
près semblable.

Si nous cotons le prix  de revient de l’hom m e recruté 
au loin à sa mise au travail sur chantier à environ
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1.000 francs, nous sommes bien au-dessous de la vérité 
et l’économ ie laite p a r la d im inu tion  des dépenses de 
recru tem ent représente quelques m illions de francs.

C. — Chute des taux de m orbidité et de m ortalité et hausse  
de la n ata lité  et du bénéfice démographique.

P our donner plus de poids encore aux chiffres statis­
tiques que je  vais vous soum ettre pour l’ensem ble des 
années 1925 à 1944, j ’ai réparti l’exam en de ces 20 années 
en 4 groupes de 5 années de façon que les moyennes 
obtenues porten t sur un plus g rand  nom bre d ’unités et 
sur un temps plus long; mais les taux m oyens se rappor­
teront toujours à une année m oyenne, com m e il est cou­
tum e de le faire dans les statistiques médicales.

Morbidité. —  Je ne signalerai pas les chiffres repré­
sentant le nom bre de consultations ou de traitem ents éta­
blis en un an par les m édecins de l’U.M. pour la popula­
tion indigène attachée à la Société; ces chiffres m ontre­
raient bien plus l’activité du  service m édical que la g ra­
vité de la m orbidité e t sont en conséquence m oins inté­
ressants, m êm e au poin t de vue m édical, que ceux expri­
m ant la m orbidité réelle des travailleurs estim ée par le 
nom bre de journées d ’hospitalisation pour 100 journées 
de présence M.O.I. au cam p de travailleurs.

De 1925 à 1929, la m oyenne annuelle de journées d ’hos­
p italisation  (J .ll.)  est de 185.327 pour un effectif moyen 
annuel de 15.167 hom m es, ce qui donne 3,3 J.H . pour 
100 hom m es-jour.

De 1930 à 1934, ce rapport tom be à 2,5 J.H . pour 
100 hom m es-jour.

De 1935 à 1939, ce rapport tom be à 2 J.H . pour
100 hom m es-jour.

De 1940 à 1944, ce rapport tom be à 1,45 J.H . pour
100 hom m es-jour.
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La m orbidité des fem m es et des enfants a d im inué p ro ­
gressivem ent dans les mêmes proportions que celles des 
hom m es, au poin t que dans les centres im portan ts où la 
Société avait constru it des hôpitaux pour indigènes, en 
calcu lan t la capacité de ces hôpitaux sur la proportion de 
5 lits pour 100 travailleurs, il y eu t beaucoup trop de 
bâtim ents d ’hospitalisation; ce surplus est venu à point 
po u r l’installation d’une partie  des Œ uvres de Protection 
de l’Enfance noire (O .P.E.N .), telles que les gouttes de 
lait, les ouvroirs pour jeunes filles, l’école m énagère, etc.

Mortalité. —  Le tableau ci-dessous m ontre la d im i­
nution  progressive des taux de m ortalité annuelle pour
1.000 hom m es, pour 1.000 femm es et pour 1.000 enfants 
et le taux de m ortalité générale annuelle pour 1.000 per­
sonnes de la M.O.L de l’U.M. au cours des 20 années sous 
revue.

P o u r  1.000
M o rta li té  

°/w e t p a r  a n h o m m e s fe m m e s e n fa n ts p e rs o n n e s

De 1925 à  1929... 39,1 25,9 161,0 45,9
De 1930 à  1934... 12,2 12,7 83,3 25,5
De 1935 à  1939... 7,1 5,6 43,1 15.0
De 1940 à  1944... 5,2 5,5 28,7 12,3

D é m o g r a p i i IE  DE LA P O P U L A T IO N IN D IG ÈN E DE L ’U N IO N
M i n i è r e . —  La politique du m ariage des travailleurs réa­
lisée selon les règles exposées dans la prem ière partie  de 
cette m onographie a transform é avantageusem ent la 
dém ographie de cette population indigène en augm entan t 
progressivem ent le pourcentage d ’ouvriers régulièrem ent 
m ariés et le pourcentage d ’enfants par fem m e, en aug­
m entan t la natalité-vie et d im inuan t la m ortinatalité ; tout 
cela a en traîné pour cette population un bénéfice démo-
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graphique rarement observé dans les milieux indigènes.
E ffe c t ifs  %  %  P o p u la t io n

m o y e n s  a n n u e ls  H o m m e s  F e m m e s  H E n f a n ts  F  to ta le

De 1925 à  1929 .......  15.167 3.950 26 1.645 41 20.762
De 1930 à  1934 ....... 8.766 4.224 48 3.074 72 16.064
De 1935 à  1939 .......  10.649 5.801 54 4.965 85 21.415
De 1940 à  1944 .......  16.072 9.801 61 11.035 112 36.908
A f in  1945 ...............  17.135 12.235 71 16.657 136 46.027

Natalité-vie et mortinatalité. Mortalité infantile.
—  Ce n ’est q u ’à p artir de 1929 que les services M.O.I. et 
médical de l ’U.M. sont à m êm e de posséder le recense­
m ent exact des fam illes de travailleurs, le repérage de 
toutes les fem m es enceintes, des accouchem ents à term e, 
des avortem ents, des décès d ’enfants. Aussi ce n ’est qu ’à 
p artir de cette date que les statistiques sur ces su jets ont 
une valeur réelle. La m ortalité infan tile  représente le 
nom bre de décès d ’enfants de 0 à 1 an pour 1.000 nais­
sances dans l’année.

N a ta lité -v ie M o r tin a ta l i té M o rta li té  in f a n t i le
p o u r p o u r p o u r

1.000 p e rs o n n e s 1.000 n a is s a n c e s 1.000 n a is s a n c e s
p a r  a n p a r  a n p a r  a n

E n 1929 29,9 115 320
De 1930 à 1934 ... 43,3 100 250
De 1935 à 1939 .., 37,6 40 213
De 1939 à 1944 ... 45,2 45 118
E n 1944 48,6 40 111

Le tem ps d ’arrê t ou m êm e le recul du taux de natalité 
duran t le lustre 1935 à 1939 est dû  au fait que de 1930 à 
1934, époque de crise économ ique, la Société a licencié 
su rtou t les jeunes recrues, travailleurs à faible rendem ent 
et par conséquent aussi avec eux un certain  nom bre de 
jeunes épouses, et n ’a rengagé, au fu r e t à m esure des 
besoins créés par la reprise économ ique, que des restés 
sur place, anciens travailleurs et leurs vieilles épouses, 
et ce n ’est q u ’en 1935 que les recrutem ents rep rennen t au
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loin, c ’est-à-dire au Sankuru , et, nous l’avons d it plus 
haut, les enrôlem ents à cette époque p orten t aussi en 
bonne partie  sur des travailleurs ayant déjà  fait un  term e 
à l’U nion M inière avant la crise, mais eux et leurs femmes 
sont encore jeunes.

Bénéfice démographique. —  Le bénéfice dém ogra­
phique est constitué par l’excédent de naissance-vie sur 
la totalité des décès de tout âge dans une population 
donnée.

Ce bénéfice pour la population  indigène de l’Union 
Minière ne peut être établi avec exactitude q u ’à p a rtir  de 
1929 et à cette époque il est encore négatif et se ch iffre  par 
— 1,5 7 00, tandis q u ’il n ’est pas exagéré de d ire  que pour 
les années antérieures, à cause de la rareté des fam illes 
et des naissances, il était encore 10 fois p lus grave et 
atteignait en profondeur — 15 °/00.

B é n éfice
M o rta li té  g é n é ra le  N a ta lité -v ie  d é m o g ra p h iq u e  

o /o o  e t p a r  a n  o /o o  e t p a r  a n  o /o o  e t p a r  a n
E n  1929 ................... .............. 31,4 29,9 — 1,5
De 1930 à  1934 .... 25,5 43,3 +17,8
De 1935 à  1939 .... 15,0 37,6 +  22,6
De 1940 à  1944 .... 12,3 45,2 +32,9

Soulignons dans ce tableau que m algré le recul signalé 
p lus h au t d u  taux de natalité  dans le lustre de 1935 à 1939, 
le taux du bénéfice dém ographique ne fléchit pas; il est 
m ain tenu  en bonne position par le recul de la m ortalité 
des enfants, qui de 161 % o  d u ran t le lustre 1925-1929 
tom be à 83 ° /00 de 1930 à 1934 et à 43 ° /û0 de 1935 à 1939 
et cela spécialem ent sous l’action de l ’Œ u v re  de la Protec­
tion de l’Enfance noire, qui s’est de plus en  plus déve­
loppée dans les cam ps de la Société.

La m ortalité infantile , c’est-à-dire le taux de m ortalité 
des enfants de 0 à 1 an, baisse égalem ent petit à petit, 
m ais m oins vite que la m ortalité des enfants en général,
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car c’est surtout dans la prem ière année que les soins 
intelligents de la m ère sont nécessaires et l’ignorance des 
mères indigènes en puéricu lture  est im m ense et très lente 
à vaincre. C’est q u ’on peut expliquer la lenteur de chu te  
de la m ortalité infan tile  par lustre (de 320 7 00 à 250 °/00, 
puis 213 °/00 et enfin  118 % o ) -  C ependant l’U.M.H.K. peut 
être fière de ce d ern ie r chiffre  de m ortalité  infantile , en 
le com parant aux chiffres plus élevés que certains pays 
d ’Europe avaient encore il y a peu d ’années.

CONCLUSIONS.
La politique de stabilisation ainsi conçue pour la M.O.I. 

d ’une entreprise européenne au Congo est une œ uvre de 
longue haleine en tra în an t d’heureux résultats pour la 
population indigène et aussi pour l’entreprise européenne, 
résultats sinon im m édiats, d u  m oins très tangibles au 
cours des années.

Il est inu tile  de souligner ici que l’établissem ent de 
cette politique e t la mise en action de tous les m oyens 
destinés à sa réalisation ont occasionné et occasionneront 
encore à l'IJ.M.H.K. qui en fait l’expérience des dépenses 
très im portantes et que peu d ’entreprises au Congo sont 
à m êm e de supporter les im m obilisations exigées par son 
application intégrale.

Pour situer le niveau des dépenses annuelles de p re ­
m ier établissem ent ou im m obilisations faites en  dehors 
des frais d ’exploitation norm ale de la M .O.I., je  vous 
d irai que ces dépenses, qui étaient avant 1926 de l’ordre 
de 3 m illions de francs p ar an, m ontèren t dès la mise en 
application de la politique de stabilisation en 1926 à
21 m illions, en 1927 et 1928 à 39 m illions et en 1929 à 
51 m illions.

Il y a eu évidem m ent un tem ps d ’arrêt pendan t la crise 
1930-1934; m ais si vous com prenez que l’effectif des



DE L ’UNION M IN IÈR E  DU HAUT-KATANGA 65

enfants des travailleurs indigènes de l’U.M.H.K., qui 
n ’était en 1929 que de 3.000, est m onté en 1945 au-dessus 
de 16.000, vous devinez à quelle hau teu r m onten t les 
im m obilisations nécessaires à la création de logem ents, 
d ’écoles, de réfectoires, d ’ouvroirs, etc. pour tout ce petit 
m onde.

Ces dépenses seront, du  m oins en partie, « payantes », 
com m e on d it dans les affaires, à condition que l ’em ­
ployeur ait devant lui un tem ps suffisam m ent long de 
travail productif et que la m atière prem ière à façonner, 
c ’est-à-dire la recrue indigène, soit, par ses caractères 
physique et m oral, apte à devenir, p ar cette politique de 
stabilisation, un  travailleur de qualité et de bon rende­
m ent. C’est le cas pour l’U.M.H.K., entreprise de long et 
solide avenir, dont la p lu part des travailleurs furen t 
d ’abord  des Rhodésiens, bonne m ain-d ’œ uvre, puis, à l’ar­
rivée du rail du  Katanga au Kasai en 1927. des Ralubas 
du Lom am i-Sankuru, excellents travailleurs.

Nous avons, plus hau t, laissé en trevo ir un  am ortisse­
m ent possible des énorm es dépenses de stabilisation, su r­
tout p ar la d im in u tion  des frais de recrutem ent et par 
l’am élioration du rendem ent du travailleur stabilisé. Mais 
n ’allez pas de cela conclure ainsi que, selon la déclaration 
récente d ’un conférencier au Cercle Royal Africain de 
Rruxelles, l ’aurait fait une haute autorité anglaise à son 
retour d ’un voyage au Congo belge au cours de cette der­
nière guerre. Ce lord aurait conclu : « Oui, les Relges 
en to uren t de grands soins leur population indigène et ils 
sont nettem ent plus avancés dans cette voie sociale que le 
sont les colonies voisines. Mais ils sont un  peu com m e le 
proprié taire  d ’un  haras, qui lui aussi soigne ses chevaux 
à grands frais pour en obten ir un rendem ent com pensa­
toire ».

Eh bien, excusez-moi, Sir; vous êtes dans l’e rreu r : 
il y a à la base de nos dépenses pour ces indigènes plus
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q u ’un geste intéressé d ’escom pte sur l’avenir e t aussi plus 
q u ’un geste de justice  ou de paiem ent d ’une dette  sur le 
passé pour l ’occupation de leurs terres; il y a là un geste 
d ’hum anité , de charité  e t m êm e d ’am our po u r le frère 
inférieur, geste qui se rencontre chez le Belge bien plus 
souvent q u ’il ne le laisse voir.

Cette politique indigène a fait ses preuves et là où elle 
est possible elle doit se con tinuer dans l’avenir et s’adapter 
aux problèm es qu elle suscitera, aux situations nouvelles 
q u ’au fu r et à m esure de son application elle créera fata­
lem ent sans que nous puissions toutes les prévoir.

Il faudra à tout prix , si l’on veut ne pas com prom ettre 
les résultats acquis et l’avenir, éviter les fluctuations 
im portantes d u  con tingen t M.O.I. requis pour la p roduc­
tion dem andée. Dans ce pays à population de faible den­
sité e t à organisation  économ ique peu profonde, le m ar­
ché du  travail est très fragile.

Il faut em ployer tou jours le m in im um  possible de 
M .O .I., en évitant tou t gaspillage et m écaniser au m axi­
m um .

Il ne m e paraît pas im possible, m algré l ’instabilité des 
cours des m étaux et m atières prem ières congolaises en 
général, de réduire  dans la Colonie les fluctuations du 
m arché du travail.

Ne peut-on v raim ent pas m ettre à la réserve une part 
des bénéfices réalisés en tem ps de prospérité, afin de cou­
vrir l’em ploi du  surplus de M.O.I. inu tile  pour la p ro ­
duction  dem andée en tem ps de dépression économ ique ?

Ce surplus de M.O.I. serait m aintenu  et employé :
a) Aux constructions indispensables au bien-être des 

travailleurs et de leur fam ille, constructions q u ’on n 'a 
plus le tem ps d ’effectuer en cas de reprise économ ique;

b) Aux travaux préparatoires aux exploitations futures 
en tem ps de reprise économ ique : découverture, route,
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rail, transport de forces, irrigation , e tc ., tous travaux qui 
réclam eront fatalem ent un appel intense et brusque de 
nouvelle M.O.l. en cas de reprise.

Les recrutem ents et les licenciem ents massifs sont les 
deux graves dangers non seulem ent pour la stabilisation 
de la M.O.L, m ais surtout pour la vitalité Lies com m u­
nautés indigènes et, partan t, d u  Congo tout entier. Il 
convient que les autorités adm inistratives, aussi bien que 
les entreprises coloniales européennes, s’en m ontren t à 
l’avenir bien convaincues.
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